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É Une baleine de

7 tonnes 
et 8 m de long

échoue 
à Azeffoun !

F O O T B A L L
COUPE D'ALGÉRIE (1/2 FINALE)

La JS Kabylie écarte
Aïn Fakroun
et va en finale
JSMC – MCA, CET APRÈS-MIDI 
À 17H30 À BOLOGHINE

AUTISME
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Une anomalie du
développement
cérébral en serait

la cause
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UNE ÉLECTION QUI CONSOLIDE LA DÉMOCRATIE 
ET RENFORCE LA COHÉSION ENTRE ALGÉRIENS

L’ALGÉRIE PROFONDE
À L’ÉCOUTE DES «6»

Boualem Branki

C'est bien. Il s'agit de la
consolidation de la démocratie

en Algérie. Et c'est tant mieux
pour le pays, tout occupé qu'il

est à analyser et soupeser les
discours des uns et des autres

lors de cette campagne
électorale pour l'élection

présidentielle du mois d'avril
prochain.

A son sixième jour, la campagne
électorale menée par les six
candidats à la magistrature

suprême aborde maintenant et
progressivement pour les jours
qui viennent les grands thèmes

sociaux et économiques, qui
intéressent le peuple. Et,

également, les grands principes
fondateurs de la démocratie,
l'alternance au pouvoir et la

bonne gouvernance.

La loi relative 
à l'activité
audiovisuelle 
(113 articles)
promulguée

CONFÉRENCE MONDIALE SUR 
LE DÉVELOPPEMENT DES TIC 

Présentation de la
stratégie algérienne 
pour le développement 
du secteur

Page 24Page 6

Le Mouloudia pour une 
2e finale consécutive P.p 22-24

BELAIZ CONFIRME :  
Le gouvernement examine 
un projet de loi portant
création d'un Observatoire
national de l'état civil 

A F F A I R E S  R E L I G I E U S E S
Bientôt un institut supérieur 
pour la formation d'imams 
et... une carte nationale 
des mosquées 
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CE MATIN À LA
SALLE EL MOUGGAR

Meeting de
Mohamed Larbi
Ould Khelifa et
Chihab Seddik
La direction de campagne d’Alger du

candidat libre Abdelaziz Bouteflika organise
ce matin à 9h à la salle El Mouggar, un mee-
ting populaire qui sera animée par M. Mo-
hamed Larbi Ould Khelifa et M. Chihab Sed-
dik.  
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Régions Nord :  23° à Alger 
Prédominance d'un temps relativement chaud et ensoleillé devenant,

en cours d'aprés-midi soirée, partiellement nuageux et pré-orageux vers
les régions de l'Ouest et du Centre.

Les vent seront en général modérés à localement assez forts (20/40
km/h) de secteur Sud-Est notamment vers les régions de l'intérieur.  La
mer sera peu agitée. M

ét
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Alger

Oran

Annaba

Béjaïa

Tamanrasset

23° 10°

17°           09°

22°             12°

23° 13°

29° 10°
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�Régions Sud : 29° à Tamanrasset
Temps généralement ensoleillé excepté la région du Sud-Ouest

où on notera  localement le développement d'une activité plu-
vio-orageuse. Les vents seront en général modérés à localement
assez forts (30/50 km/h) notamment vers le nord Sahara avec fré-
quents tourbillons de sable.

Horaires des prières

Fajr 05:11

Dohr

Asr

Maghreb

Isha

13:20

16:25

19:10

20:30
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No comment

DU 31 MARS AU 4 AVRIL
À LA SAFEX
1er Salon

international 
des expertises

pour le domaine
hospitalier 

Sous le patronage de son excellence le Président
de la République M. Abdelaziz Bouteflika,

l’Agence nationale de gestion des réalisations et
d’équipements des établissements de santé

(Arees), organisera  sous la tutelle du ministère
de la Santé, de la population et de la réforme

hospitalière, 1er Salon international des
expertises pour le domaine hospitalier du 31

mars au 4 avril au Palais des Expositions (Safex).    

LUTTE CONTRE 
LA CONTREFAÇON 

Conférence mercredi
du DG de L’ONDA 

Le directeur Gé-
néral de l’Office
National des Droits
d’Auteur et Droits
Voisins (Onda),
Sami Bencheikh El
Hocine, animera
une conférence de
presse, le mercredi
02 avril prochain, à
10h00,  au Centre
Culturel Aïssa Mes-
saoudi, de la Radio
Nationale, sis 21 Boulevard des Martyrs, Alger. Cette ren-
contre avec la presse et les médias, est organisée dans le
cadre de l’opération de destruction de plus d’un million
de supports (CD, cassettes, DVD, MP3, DVX…) illicites
contenant des œuvres piratées, saisis au cours d’opéra-
tions de contrôle du marché de l’édition, qui aura lieu le
jeudi 03 avril prochain, à partir de 16 heures,  au palais
de la Culture. De nombreuses  personnalités assisteront
à cette opération, qui se tient sous le haut patronage de
la ministre de la Culture, Khalida Toumi. 

CE MATIN AU CHU 
DE TIZI-OUZOU

Journée
nationale 

de néphrologie
Sous le thème «La sensibilisation sur

l’IRC» le service néphrologique du CHU
Mohamed-Nedir de Tizi-Ouzou, organise
ce matin à 9h, au bloc pédagogique, la Jour-
née nationale de néphrologie.

Une baleine
de 7 tonnes 

échoue à Azeffoun !

Les services de la Protection civile et des garde-côtes de
la ville d’Azeffoun ont découvert hier matin le corps d’une
baleine qui a échoué dans la plage d’Amarigh non loin du
côté Ouest de la  ville. D’une longueur de huit mètres, le mam-
mifère marin a vraisemblablement échoué sur ce récif du-
rant la nuit de jeudi à vendredi. Notons par ailleurs, qu’au-
cune sources ne pouvait donner hier les causes de la mort
de cette baleine qui pèserait 7 tonnes. 

Pour appel, un autre cas d’échouage d’une baleine a été
signalé l’année passée du côté de la ville de Tigzirt. Malgré
les promesses de communiquer sur les causes de la mort
de ces spécimen marins, aucune information n’est venue
assouvir la soif des curieux. 

M. Abdelmalek 
Sellal, directeur de cam-
pagne du candidat indé-
pendant Abdelaziz 
Bouteflika, animera une
rencontre populaire au-
jourd’hui à Arzew, wi-
laya d’Oran. M. Ahmed
Ouyahia animera deux
meetings populaires à
Mascara et Tiaret. 

Abdelaziz Belkhadem
sera quant à lui à Jijel.
Le SG du MPA, M.
Amara Benyounès, le
SG du TAJ M. Amar-
Ghoul et le SG du FLN
Amar Saâdani  anime-
ront durant la même
journée une rencontre
à Lyon (France).

Benflis 
à Tizi-Ouzou 
et Bouira

Le candidat à la prochaine prési-
dentielle, M. Ali Benflis animera un
meeting populaire ce matin à 10h,
dans la wilaya de Tizi-Ouzou. A 15h,
M. Benflis animera une nouvelle
rencontre cette fois-ci dans la wilaya
de Bouira.

Belaïd à Adrar
Le président du Front El Mous-

takbal, Abdelaziz Belaïd, candidat à
l'élection présidentielle du 17 avril, ani-
mera un meeting populaire au-
jourd’hui dans la wilaya d’Adrar.

��

C A M P A G N E  É L E C T O R A L E

Sellal à Oran, Ouyahia
à Mascara et Tiaret,

Belkhadem à Jijel,
Benyounès, Ghoul 
et Saâdani  à Lyon 

Belkacem Sahli
à El Bayadh

Le secrétaire général de l’ANR,
M. Belkacem Sahli, animera un
meeting populaire au profit du can-
didat M. Abdelaziz Bouteflika, ce
matin à10h à la salle Ahmed Herri,
wilaya d’El Bayadh.

Louisa Hanoune
à Sétif et Batna

La secrétaire générale du Parti des
travailleurs Mme Louisa Hanoune,
animera un meeting populaire ce
matin à 10h, à Salle omnisports 8-
Mai-1945, wilaya de Sétif. A 15h, la SG
du PT animera une seconde rencon-
tre cette fois ci à Maison de la Culture
Mohamed Laid Al-Khalifa, wilaya
de Batna.
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6 E J O U R  D E  L A  C A M P A G N E  É L E C T O R A L E

O. Larbi

La centaine de meetings ani-
més par les candidats à l’élec-
tion présidentielle ou leurs repré-
sentants ont mis les localités choi-
sies en vedette et au premier rang
des cités qui se mobilisent. Elles
sont interpellées pour contri-
buer de manière décisive au choix
du prochain Président de la Répu-
blique.

Certaines cités ont déjà reçu la
visite de plusieurs candidats qui
ont donné aux citoyens des argu-
ments supplémentaires pour vo-
ter en leur faveur.

Chaque jour de la première se-
maine de campagne des milliers
de citoyens se sont déplacés et,
peut-être, engagés dans la ba-

taille politique qui est même
temps une action civique de pre-
mier plan.

Raison et paix
Chacun, en fonction de ses

objectifs, a apporté ses proposi-
tions, ses promesses et ses enga-
gements fermes : l’attention por-
tée par les staffs de campagne
sur ce que disent les autres can-
didats permet aux orateurs de
moduler leurs propos et de les
adapter au public présent, aux
réactions de tel ou tel groupe de
la population qui s’exprime dans
des formes diverses. Toujours
non violentes.

Car ce qui frappe dans cette
campagne électorale est son pro-
fessionnalisme : chacun des can-
didats développant ses idées et
programmes en faisant appel à la
raison et non à la passion, à la

haine de l’autre ; chacun vou-
lant vraiment intéresser le ci-
toyen. C’est du moins ce qui trans-
paraît à travers les articles de la
presse écrite et électronique, les
chaines de télévision publiques et
privées - ces dernières recourant
souvent au direct, ce qui donne
plus de force et de sens aux dis-
cours.

A ce jour, les interventions pu-
bliques, les déplacements des ci-
toyens dans les salles de mee-
ting n’ont donné lieu à aucun
incident, ni dépassement nota-
bles : la classe politique algé-
rienne engagée dans cet événe-
ment se montre à la hauteur et
donne une image civilisée à l’in-
térieur comme à l’extérieur du
pays. D’autant plus que l’opposi-
tion au vote a eu les occasions
pour s’exprimer.

Des chances intactes
Au crédit des candidats, il y a

lieu de signaler leur total engage-
ment dans la campagne et leurs
convictions que leurs chances
sont intactes et bien réelles.

L’observation seconde est que
les candidats ont concentré leurs
interventions aux chefs-lieux de
wilayas.

C’est aussi le cas pour la
deuxième semaine qui débute. Ce
sera donc sur les thèmes que les
différences se feront sentir en
allant notamment vers plus de
précision dans le détail des pro-
positions, d’autant plus que l’éga-
lité des chances est bien ressen-
tie. Ce qui ajoute au sérieux de la
campagne et à la crédibilité des
protagonistes.

Professionnalisme
S’il est une constatation in-

discutable c’est celle que nous of-
frent les staffs de campagne des
candidats : toujours disponibles
pour informer les journalistes et
les médias, mettant justement
l’accent sur les points forts et les
capacités de leur leader, sans ja-
mais  critiquer les adversaires.

L’investissement des candi-
dats dans la campagne est un su-
jet de satisfaction dans cette phase
qui tend à ressembler à une cam-
pagne «  à l’américaine » dans la
mesure où les organisateurs de
meetings s’efforcent de donner à
chaque rencontre politique un ca-
chet festif et bon enfant.

Le professionnalisme est at-
tendu également dans la re-
cherche de la différence par rap-
port aux autres candidats, chacun
voulant incarner la République
des années à venir.

100 meetings !

Boualem Branki

A son sixième jour, la campagne élec-
torale menée par les six candidat à la ma-
gistrature suprême aborde maintenant
et progressivement pour les jours qui
viennent les grands thèmes sociaux et
économiques, qui intéressent le peu-
ple. Et, également, les grands principes
fondateurs de la démocratie, l'alter-
nance au pouvoir et la bonne gouver-
nance. C'est un acquis formidable que
cette liberté de ton des six candidats
que de revenir sur ce qui a été réalisé
jusque-là en matière économique,
d'avancées politiques, de victoires ci-
toyennes sur le front de l'amélioration
des conditions de vie des Algériens...

Et cette campagne électorale donne
dès lors l'occasion aux six potentiels
«présidentiables» de s'adresser à leurs
électeurs pour leur communiquer leur
programme électoral, communiquer
avec eux et tenter de mieux comprendre
les grandes tendances sociales de l'élec-
torat. 

C'est un peu dans ce sens que l'un des
candidats à cette élection présidentielle,
Abdelaziz Bouteflika, est revenu sur
l'importance de la science et du savoir
pour le développement des Nations, des
sociétés et des pays. «C’est par la science
et le savoir que les nations se hissent et
se développent et nous, en Algérie, nous
devons accorder toute l’importance à ce
domaine pour atteindre le niveau des
pays les plus avancés», a souligné le di-
recteur de campagne du président-can-

didat, Abdelmalek Sellal. 
Comme pour se ressourcer, il a lancé

que « je suis venu aujourd’hui ici à
Constantine, berceau du savoir, qui a en-
fanté de nombreux ouléma comme Ab-
delhamid Ibn Badis, vous transmettre les
salutations du candidat Abdelaziz Bou-
teflika, l’homme qui a ramené la paix et
la stabilité en Algérie». 

Pour autant, l'aspect économique re-
vêt autant d'importance pour la prospé-
rité des Nations. Et c'est ce qui a guidé le
président de AHD54 à aborder lors de sa
sortie à Constantine, les réformes écono-
miques comme pivot de la prospérité na-
tionale. 

«L'Algérie est face à son destin», re-
prend de son côté la pasionaria de la po-
litique algérienne, Louisa Hanoune, qui
rappelle les grands défis qui attendent

l'Algérie. L’Algérie est «face à son destin»
en raison des multiples «défis» à relever
par les travailleurs, les femmes, les pe-
tits agriculteurs, les retraités, les jeunes.
«Nous avons le choix entre relever ces dé-
fis et trouver le salut qui s’ensuivra ou
sombrer dans le chaos de ce qui est
convenu d’appeler le printemps arabe».
Sobre,  fair-play et riche de par les
thèmes abordés, cette campagne électo-
rale est un prélude à une belle bataille po-
litique entre les six prétendants à la
présidence de la République.

D'autant que cette dynamique ren-
force la pratique démocratique en Algé-
rie, et donne du mordant à la bonne
gouvernance et aux politiques publiques
prônées par le Président Bouteflika.

C'est bien. Il s'agit de la
consolidation de la démocratie

en Algérie. Et c'est tant mieux
pour le pays, tout occupé qu'il
est à analyser et soupeser les

discours des uns et des autres
lors de cette campagne

électorale pour l'élection
présidentielle du mois d'avril

prochain. 

L’Algérie profonde 
a l’écoute des «6»

Une élection qui consolide la démocratie et renforce 
la cohésion entre Algériens
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L'Université, la stabilité
du pays et la justice
sociale au centre des
discours des candidats 

L'Université, la jeunesse, la stabilité du pays et
la justice sociale ont constitué les principaux
thèmes abordés, jeudi, par les candidats et leurs
représentants pour la prochaine présidentielle, au
cinquième jour de leur marathon électoral.

Le candidat Abdelaziz Belaïd, du Front El
Moustakbal, a insisté lors d'un meeting à Constan-
tine sur la nécessité de développer l'université al-
gérienne, qu'il considère comme la «véritable lo-
comotive» pour hisser l'Algérie au diapason des
pays modernes. Pour lui, l'université «ne peut être
moderne que grâce aux moyens technologiques
qu'on met à sa disposition», regrettant le fait que
l'université algérienne soit classée parmi «les
plus faibles» dans le monde en matière de re-
cherche. M. Belaïd a souligné que l'investissement
dans la ressource humaine est la base de tout dé-
veloppement, faisant part de son intention d'œu-
vrer à répandre l'esprit d'initiative et de créativité
chez les jeunes, tout en les faisant participer ac-
tivement à l'édification du pays. Il a rappelé, à ce
propos, que le programme de son parti vise à im-
pliquer les jeunes dans l'élaboration d'une politique
nationale en faveur de cette frange de la société.
Pour sa part, le représentant du candidat indépen-
dant Abdelaziz Bouteflika, Abdelaziz Belkhadem,
a rappelé à Relizane que la situation de stabilité qui
marque actuellement le pays est un grand acquis
qu'il faut préserver. Il a déclaré que le programme
de M. Bouteflika «garantit le renforcement de
cette stabilité par la poursuite du processus de la
consolidation des institutions de l'Etat, de l'écono-
mie nationale, des liens de solidarité et de frater-
nité entre tous les Algériens».

Il a aussi qualifié de «prometteur» le pro-
gramme du président sortant qui vise, a-t-il pour-
suivi, la poursuite du processus de réconciliation
nationale. De son côté, le directeur de campagne
du candidat Bouteflika, Abdelmalek Sellal, a sou-
ligné à Touggourt (Ouargla), a souligné la néces-
sité de préserver la stabilité du pays, appelant à être
«très vigilants» envers les complots qui prônent la
fitna et la division entre les Algériens.

Il a rappelé, à ce propos, que le programme du
candidat Bouteflika fait de la préservation de
l'unité nationale une priorité. M. Sellal est revenu,
en outre, sur les problèmes du chômage, assurant
qu'il veillerait à une «application stricte» de toutes
les décisions et mesures qu'il avait prises en faveur
de l'emploi des jeunes chômeurs.

Le président du Front national algérien (FNA),
Moussa Touati, qui s'est rendu à El Tarf et Annaba,
a quant à lui a plaidé pour une «exploitation
équitable des richesses nationales», déplorant le
fait que «les richesses du pays ne sont pas équita-
blement distribuées». 

A Blida, la candidate du Parti des Travailleurs
(PT), Louisa Hanoune, a promis «l'institutionna-
lisation» de la protection contre la privatisation des
entreprises nationales «stratégiques», citant no-
tamment Sonatrach et Sonelgaz. «Je m'engage, si
je suis élue, à institutionnaliser la protection des
entreprises nationales stratégiques comme Sona-
trach et Sonelgaz», a-t-elle dit lors d'un meeting.
Elle a promis, également, d'instaurer «l'impôt
sur la richesse» dans le cadre d'une politique fis-
cale revisitée, la confiscation de tous les biens «mal
acquis», ainsi que «l'institutionnalisation» de tous
les outils permettant une redynamisation de tous
les secteurs. Le candidat indépendant, Ali Benflis,
pour sa part, s'est engagé à Tlemcen à réhabiliter
le «droit à la citoyenneté» dans le cas où il béné-
ficierait du quitus du peuple lors du scrutin. 

«Je m'engage devant vous, au cas où vous déci-
dez de m'octroyer vos voix le 17 avril, de réhabili-
ter le droit à la citoyenneté afin de bâtir une société
civile forte, conformément au projet de renouveau
national, sous le slogan ensemble pour la construc-
tion d'une société des libertés», a-t-il lancé lors d'un
meeting.

Il a expliqué que son objectif est d'apporter des
solutions à «la crise multidimensionnelle que vit
le pays depuis 25 ans» à travers une constitution
consensuelle qui émanera d'un large dialogue avec
tous les partenaires politiques, économiques et so-
ciaux de la scène nationale. 

SELLAL
L’Algérie doit progresser par la science
et le savoir 

Abdelmalek Sellal, directeur de
campagne du candidat

indépendant Abdelaziz Bouteflika,
a souligné vendredi à Constantine

l'importance qu'accorde ce
dernier à la science et au savoir

pour qui permettront à l’Algérie
de progresse et se hisser parmi les

nations les plus avancées.

«C’est par la science et le savoir que
les nations se hissent et se développent
et nous, en Algérie, nous devons accor-
der toute l’importance à ce domaine
pour atteindre le niveau des pays les plus
avancés», a souligné Sellal lors d’un
meeting qu’il animé à la salle omnisports
du complexe chahid Hamlaoui.

Devant une assistance nombreuse,
composée dans sa majorité de jeunes ve-
nus témoigner leur soutien au candidat
Bouteflika, Sellal a, d’emblée, lancé:
«je suis venu aujourd’hui ici à Constan-
tine, berceau du savoir, qui a enfanté de
nombreux oulémas comme Abdelhamid
Ibn Badis, vous transmettre les saluta-
tions du candidat Abdelaziz Bouteflika,
l’homme qui a ramené la paix et la sta-
bilité en Algérie», ajoutant que c’est
grâce à cette stabilité que la ville de
Constantine est devenue un pôle de sa-
voir et de science et qu’elle a été choisie
capitale de la culture arabe l’année pro-
chaine.

S’adressant aux jeunes, Sellal a réaf-
firmé l’engagement pris par le candidat
Bouteflika de permettre à la généra-
tion post-indépendance de prendre les
destinées du pays durant les cinq pro-
chaines années et ce, dans le cadre du
projet de renouveau national qu’il va lan-
cer lors du prochain quinquennat s’il est
réélu le 17 avril. Il a également promis de
combattre toutes les formes de bureau-
cratie et les phénomènes qui ont semé
le désespoir parmi les jeunes, tout en in-
citant ces derniers à ne se laisser infil-
trer ou manipuler par ceux «qui ne veu-

lent pas du bien à l’Algérie». Sellal a, en
outre, insisté sur la préservation de
l’unité nationale et a rendu hommage à
l’Armée nationale populaire (ANP) pour
ses efforts soutenus dans la défense et la
préservation de la stabilité du pays et de
la souveraineté nationale.

Il a relevé, à ce propos, que le pro-
gramme du candidat Bouteflika accorde
un volet important à la professionnali-
sation et la modernisation de l’ANP
pour qu’elle puisse s’acquitter de ses
missions dans les meilleures condi-

tions. Sellal a, par ailleurs, tenu à souli-
gner que la campagne qu’il mène en
compagnie de son staff pour le candidat
Bouteflika est «propre et saine» et elle se
déroule «loin de toute forme de vio-
lence verbale ou d’atteinte à la moralité
des personnes».

Il a, dans le même contexte, mis l’ac-
cent sur l’importance des personnalités
qui soutiennent le candidat Bouteflika,
citant plus particulièrement le fils du dé-
funt Mahfoud Nahnah, Noureddine,
qui était présent dans la salle.  

MEETING DE SELLAL À TOUGGOURT
Le candidat Bouteflika promet un
nouveau découpage administratif
Le candidat indépendant à la présidentielle, Abdelaziz Bouteflika, promet, en

cas de sa réélection le 17 avril, de procéder à un nouveau découpage administra-
tif en vertu duquel la daïra de Touggourt sera promue au rang de wilaya, a affirmé
jeudi Abdelmalek Sellal, directeur de campagne du candidat Bouteflika.

«La ville de Touggourt a connu une grande expansion et elle est devenue au-
jourd’hui un pôle industriel important dans la région du Sud. De ce fait, elle mé-
rite d’être érigée au statut de wilaya», a lancé Sellal dans un meeting qu’il a animé
à la salle omnisports de cette ville, au 5e jour de la campagne électorale pour la pré-
sidentielle du 17 avril 2014.

BELKHADEM
La réconciliation nationale, l’une des
plus grandes réalisations de Bouteflika
� La stabilité du pays, un grand acquis qu’il faut préserver 

La réconciliation natio-
nale «demeure incontesta-
blement l’une des plus
grandes réalisations du pré-
sident Abdelaziz Bouteflika»,
a affirmé vendredi à Jijel Ab-
delaziz Belkhadem, son re-
présentant à la campagne
électorale.

M. Belkhadem a longue-
ment évoqué, au cours d'un
meeting, le bilan de trois
quinquennats de M. Boute-
flika, s’attardant sur la ré-
conciliation nationale, «à
l’origine du renouveau et du
processus de développement
socio-économique du pays».

«Avant 1999, personne
n’osait circuler librement,
aussi bien de jour que de
nuit», a-t-il rappelé, souli-
gnant «les affres de la tragé-
die nationale vécue par le
pays»». 

Cette réconciliation a  «en-

traîné dans son sillage des
bienfaits dont nous re-
cueillons aujourd’hui les
fruits», a ajouté Belkhadem,
rappelant «les multiples réa-
lisations réalisées, touchant
divers secteurs d’activité».

Au cours d’une interven-
tion d’une trentaine de mi-
nutes, M. Belkhadem a no-

tamment abordé le nouveau
quinquennat et «son pacte
pour le développement et le
progrès, avec comme objec-
tif de conforter la stabilité,
d’enraciner la démocratie,
de promouvoir la démocratie
participative et la décentrali-
sation, de consolider et d’élar-
gir la bonne gouvernance,

de garantir un service pu-
blic performant, tout en lut-
tant contre la corruption et les
autres fléaux sociaux».

Sur ceux qui prônent le
boycott, M. Belkhadem a es-
timé que cette attitude «va à
l’encontre du processus dé-
mocratique», relevant que
«chaque algérien a le droit de
dire son mot en se rendant
aux urnes pour choisir le
président qu’il préfère». 

S’il était élu le 17 avril pro-
chain, M. Bouteflika «aura
comme priorité la révision de
la Constitution, a encore af-
firmé son représentant, appe-
lant les Algériens et les Algé-
riennes à se rendre massive-
ment aux urnes. Il a enfin
invité, une nouvelle fois les
électeurs à se prononcer pour
«l’homme de la paix, de la sta-
bilité et du progrès».

APS
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HANOUNE
L’Algérie est «face à son destin» 
� Hanoune promet à Blida l’institutionnalisation de la protection 
des entreprises stratégiques

L’Algérie est «face à son destin»
en raison des multiples «défis» à

relever par les différentes
couches de la société, a déclaré
vendredi, la candidate du Parti

des Travailleurs (PT) pour la
présidentielle du 17 avril, Louisa

Hanoune à M’Sila.

L’Algérie est «face à son destin» en
raison des multiples «défis» à relever
par les travailleurs, les femmes, les
petits fellahs, les retraités, les jeunes,
etc., a observé la dirigeante du PT lors
de son premier meeting de la journée,
animé au sixième jour de la campagne
électorale à la maison de la culture du
chef-lieu de la wilaya de M’sila.

«Nous avons le choix entre relever
ces défis et trouver le salut qui s’en sui-
vra ou sombrer dans le chaos de ce qui
est convenu d’appeler le ‘printemps
arabe’. Je ne suis pas venue vous faire
de fausses promesses mais de vous
proposer de décide de votre devenir et
d’institutionnaliser la véritable rupture
avec les politiques qui ont ruiné le
pays», a ajouté l’oratrice.

Réitérant, à maintes reprises, l’esprit
de son slogan électoral basé sur «l’au-

dace», la candidate au futur scrutin a
exhorté l’assistance à créer la «vérita-
ble démocratie» qui suppose, selon
ses propos, le «contrôle de tous les re-
présentants du peuple, y compris le chef
de l’Etat» et auxquels des «comptes»
doivent être exigés. «Je promets, si je
suis élue, de développer les spécificités
de la wilaya à travers notamment la re-
dynamisation du secteur de l’hydrau-
lique, la mise en place d’une industrie
de transformation, et la résorption du
chômage», s’est-elle, par ailleurs, en-
gagée. Abordant toujours les potentia-
lités locales de la région, elle a rappelé
la contribution de son parti s’agissant

de la préservation de l’outil de travail
des employés de la cimenterie Lafarge,
proposant, à ce sujet, «l’institution-
nalisation de la décision économique»
en vue de la «protection» de la produc-
tion nationale. «Nos luttes sont conti-
nues et nous sommes le seul parti à
avoir à son actif nombreuses réalisa-
tions», a martelé citant, entre autres,
l’officialisation de Tamazight, l’adop-
tion de la règle 41/59 a ajouté, dans le
même contexte, la prétendante au
siège d’El-Mouradia. Pour la troisième
fois consécutive, la visite annoncée du
ministre américain des Affaires étran-
gères, John Kerry, dans notre pays
ainsi que celle de l’Emir du Qatar, Ta-
mim Ben Hamad, ont été évoquées
par Mme Hanoune, s’interrogeant à ce
propos, sur les «dessous» de cette escale.
«Choisissez la voie de la souveraineté
nationale!», a-t-elle conclu lors de ce
discours entamé par l'hymne national
et une minute de silence observée à la
mémoire de tous les martyrs de l’Algé-
rie, plus précisément celle de feu Mo-
hamed Boudiaf, originaire de cette wi-
laya où sont, en outre, tombés au champ
d’honneur durant la guerre d’indé-
pendance, les Colonels Amirouche et Si
El-Haouès.

BENFLIS
«En cas de victoire, ma première sortie 
sera à Ghardaïa» 

Le candidat à la présidentielle, Ali Benflis, a promis
vendredi à la population de Ghardaïa, en cas de victoire, de
consacrer sa première sortie sur le terrain à cette wilaya et
ne partir qu’après avoir trouver une «solution réelle» à la crise
qui n’est, selon lui, «ni ethnique ni communautaire».

«Je m’engage devant vous, si par la grâce de Dieu je suis
élu, de revenir chez-vous et ne quitter Ghardaïa qu’après avoir
trouvé les solutions et les réponses à la crise qui n’est ni eth-
nique ni communautaire», a-t-il déclaré dans la commune
de Metlili d’abord, et à Bounoura ensuite lors de rencontre
de proximité, précisant que la crise est politique, économique
et sociale. Le candidat Ali Benflis a consacré le sixième jour
de campagne pour le scrutin du 17 avril à une activité de proxi-
mité dans la wilaya de Ghardaia, où il a rencontré la popu-
lation des deux communautés Chaambi et Ibadites

Lors de ces rencontres, le candidat Benflis estimé que la
non prise en charge des préoccupations des citoyens, l’ab-
sence de dialogue au moment opportun et l’inexistence de
l’anticipation dans la gestion des crises seraient à l’origine
des évènements qui ont secoué la région. «L’Etat est respon-
sable car assurer la sécurité et garantir la dignité des per-

sonnes relèvent de ses missions», a-t-il expliqué rejetant, par
la même occasion, la thèse de «la main de l’étranger», la consi-
dérant «fallacieuse» et un prétexte brandit par «ceux qui sont
incapables de trouver des solutions aux problèmes».

Le postulant à la plus haute fonction de l’Etat a clamé le
droit à la citoyenneté, le développement économique et so-
cial, la démocratie sans exclusion et l’implication des
jeunes dans la prise de décision du fait qu’ils constituent la
majorité de la société. 

BENSALAH
Bouteflika 
pour consolider 
la stabilité du pays 

En élisant, le 17 avril, le candidat Bouteflika, le peu-
ple algérien aura fait «le choix de la consolidation de
la stabilité de l’Algérie», a estimé vendredi à Sétif le se-
crétaire général du Rassemblement national démocra-
tique (RND), Abdelkader Bensalah.

Animant un meeting électoral à la salle omni-
sports du complexe du 8-Mai-1945, en présence d’une
assistance très nombreuse, M. Bensalah a indiqué que
Bouteflika, «venu il y a 15 ans pour rétablir la paix et
la sécurité, a réussi à étendre la réconciliation natio-
nale, la concorde civile et la fraternité entre les enfants
de ce peuple». La politique qu’il a adoptée depuis qu’il
est à la tête du pays a «redynamisé l’économie dans tous
les domaines et a permis à l’Algérie de reconquérir sa
place parmi les autres nations et d’en faire un Etat res-
pecté ayant son mot à dire sur toutes les questions in-
ternationales importantes», a ajouté le SG du RND.

Toutes les wilayas du pays, a ajouté M. Bensalah,
«cueillent aujourd’hui les fruits de la stratégie de dé-
veloppement engagée par Abdelaziz Bouteflika, y
compris Sétif où le seul taux de couverture en gaz a at-
teint les 80 %, mettant fin aux souffrances des popu-
lations rurales». Relevant également «l’impact sur cette
wilaya du grand projet de l’autoroute Est-ouest et du
projet de tramway au bénéfice de Sétif», M. Bensalah
a souligné que le candidat Bouteflika «demande au-
jourd’hui à tous les Algériens de l’accompagner dans
le processus de développement du pays et de conso-
lidation de sa stabilité devenue désormais une reven-
dication fondamentale du peuple qui a payé un lourd
tribut au cours de la décennie noire».

Soutenir Bouteflika «ce n’est pas soutenir sa per-
sonne mais son programme prometteur et ambi-
tieux, engagé pour garantir un avenir radieux pour le
pays, tout en consolidant sa position sur la scène in-
ternationale en cette conjoncture internationale et ré-
gionale qui exige la poursuite de la politique conduite
aujourd’hui par Abdelaziz Bouteflika», encore souli-
gné le SG du RND, avant d’insister sur «la nécessité
d’une participation massive à cette élection présiden-
tielle pour lui donner un haut degré de crédibilité». Il
a invité, dans ce contexte, la jeunesse et les femmes à
s’exprimer en faveur du programme de Bouteflika qui
leur accorde un «intérêt particulier».

M. Bensalah a demandé à l’assistance, au terme de
son discours, de «prendre conscience de l’impor-
tance de la date du 17 avril 2014 pour montrer au monde
que le peuple algérien a choisi de préserver sa stabi-
lité, et qu’il soutient Bouteflika par conviction politique
profonde».

VERBATIM
Paroles de candidats en campagne 

Voici quelques expressions mar-
quantes tirées des interventions des
candidats à l'élection présidentielle du
17 avril et des représentants du candi-
dat Abdelaziz Bouteflika, au cinquième
jour de la campagne électorale, jeudi:

-Abdelmalek Sellal depuis Ouargla:
«Le programme du candidat Boute-
flika accorde une importance particu-
lière au développement du sud». «Les ef-
forts de développement du sud seront
poursuivis et les décisions et mesures
qui ont été prises en faveur des jeunes
chômeurs de la région seront appli-
quées».

-Ali Benflis depuis Sidi Bel Abbes:
''Les problèmes de l'Algérie ne se règlent
pas sans le règlement des problèmes des
jeunes''. «Les jeunes se droguent par oi-
siveté, en l'absence d'emploi, de forma-
tion et de loisirs et la responsabilité in-

combe à l'Etat qui n'a pas joué son
rôle».

-Moussa Touati depuis Tébessa: «Il
est regrettable que cette région souffre
de chômage, alors que des étendues de
terres fertiles sont  délaissées''. «Mon
parti £uvre pour la concrétisation d'un
Etat de droit, garantissant la justice so-
ciale et l'égalité pour toute la popula-
tion».

-Fawzi Rebaïne depuis Skikda: «L'Al-
gérie a enfanté beaucoup d'hommes et
non pas un seul, capable de la construire
et donner un meilleur avenir pour son
peuple».  «Je vous appelle à voter le 17
avril prochain, que ce soit pour moi ou
pour un autre candidat capable de gé-
rer le pays, afin de faire barrière au ré-
gime actuel qui a échoué dans sa mis-
sion».

- Louisa Hanoune depuis Blida:

«L'Algérie n'a pas attendu le printemps
arabe et la révolution orange pour faire
sa révolution». «Le peuple algérien a
mené ses propres luttes en vue de recou-
vrer sa souveraineté et son indépen-
dance. Il a également engagé des luttes
contre le terrorisme et pour l'instaura-
tion de la démocratie».

-Abdelaziz Belaïd depuis Constan-
tine: «J'élaborerai un programme spé-
cial visant à promouvoir la jeunesse en
tant que catégorie efficace dans la société
et à lutter contre les fléaux sociaux,
comme la drogue, qui affectent négati-
vement sa personnalité».  «Je répandrai
l'esprit d'initiative et de créativité chez
les jeunes, tout en les faisant participer
activement à l'édification du pays». 

APS

� 6 présidents d’APC 
sommés d’observer une 
"neutralité absolue" 
par le wali de Mila

� 50 meetings et 10
rencontres de proximité
pour séduire et convaincre
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Un cadre juridique
élaboré selon 
les normes
internationales

La loi relative à l'activité audiovisuelle,
adoptée fin janvier par le Parlement algérien
et publiée dans le journal officiel n°16 du 23
mars 2014, représente un cadre juridique éla-
boré selon les pratiques et normes interna-
tionales en vigueur pour mener à bien la
gestion du champ audiovisuel en Algérie.

S'inscrivant dans le cadre des réformes
initiées par le président de la République, Ab-
delaziz Bouteflika, pour consacrer et élargir
l'Etat de droit et des libertés, la loi propose, à
travers ses 113 articles, de règlementer le
champ audiovisuel et d'en réguler le fonc-
tionnement en intégrant les possibilités qui
seront offertes aux opérateurs privés natio-
naux en vue de l'investissement.

La loi en question, conçue suite à des
études comparatives avec les législations
d'autres Etats en la matière et après consul-
tation d'experts, de professionnels et de ju-
ristes, définit les conditions d'exercice de
l'activité audiovisuelle et les adapte aux
normes internationales en vigueur. Afin de
préserver la mission du service public, une
autorité indépendante de régulation sera
mise en place en vertu de cette loi et assu-
mera ses prérogatives à la fois en tant que ga-
rant et gardien de la liberté d'exercice du
métier.

La majorité des députés de l'Assemblée
populaire nationale (APN) et des membres du
Conseil de la nation, ont voté en faveur de la
loi après des débats ayant duré plusieurs
journées.

La loi a été rejetée par le groupe de l'Al-
liance de l'Algérie verte et les groupe parle-
mentaires du Parti pour la justice et le
développement (PJD) et du Front des forces
socialistes (FFS). Un nombre de 48 amende-
ments ont été proposés lors des débats à
l'APN, portant, dans leur ensemble, sur l'élar-
gissement du champ de l'audiovisuel pour
englober les chaînes généralistes et le rajout
de nouvelles obligations à celles fixées dans
le cahier des charges cité dans l'article 48. Il
s'agissait, entre autres, du respect de la réfé-
rence religieuse nationale, la non atteinte aux
symboles sacrés et autres religions et le res-
pect du multipartisme et des courants intel-
lectuels. 

Il a été également proposé l'annulation de
l'article qui stipulait que la mission de l'Auto-
rité de régulation de l'audiovisuel incombe au
ministre chargé de la Communication
jusqu'à sa mise en place. Un autre article a été
suggéré pour interdire aux chaînes de télévi-
sion de vendre des espaces publicitaires à des
fins électorales, tout en leur recommandant
de faire connaître la production cinémato-
graphique nationale et à en faire la promo-
tion. D'autre part, plusieurs autres clauses
ont été incluses dans l'article 48. Elles portent
sur l'engagement des exploitants des services
de l'audiovisuel à respecter les références re-
ligieuses nationales et à ne pas porter atteinte
aux autres religions, à respecter le multipar-
tisme, les principes et constantes de la société
tout en soumettant la création des instances
et entreprises publiques à autorisation en
consécration du principe d'égalité. 

Concernant l'article 7 sur les définitions,
notamment, celle des chaînes thématiques
qui a fait couler beaucoup d'encre, l'expres-
sion «une catégorie donnée du public» a été
abrogée outre la définition de chaîne théma-
tique a été présentée comme «des pro-
grammes télévisuels ou radiophoniques,
s'articulant autour d'un ou plusieurs sujet».
D'autres propositions ont été écartées. Celles-
ci portaient sur les articles relatifs à l'Autorité
de régulation de l'audiovisuel, notamment en
ce qui avait trait à sa composante, ses préro-
gatives et les délais de son installation.  L'Au-
torité de régulation, énonce la loi
promulguée, est composée de neuf (9) mem-
bres nommés par décret présidentiel, à savoir
cinq (5) dont le président, désignés par le pré-
sident de la République, deux (2) membres
non parlementaires, proposés par le prési-
dent du Conseil de la nation et deux (2) mem-
bres non parlementaires, proposés par le
président de l'Assemblée populaire nationale
(APN). 

AUDIOVISUEL
La loi relative à l'activité
audiovisuelle promulguée

La loi relative à l'activité
audiovisuelle, adoptée fin

janvier par le Parlement
algérien, a été publiée dans

le journal officiel de la
République algérienne

n°16 du 23 mars 2014.

La loi en question, qui représente dés-
ormais un cadre juridique pour réguler
le champ audiovisuel en Algérie, com-
prend 113 articles élaborés, après concer-
tations entre experts en audiovisuel et
juristes, selon les normes internationales
en vigueur. 

S'inscrivant dans le cadre des ré-
formes initiées par le président de la Ré-
publique, Abdelaziz Bouteflika, pour
consacrer et élargir l'Etat de droit et des
libertés, la loi s'intéresse aux dispositions
générales de l'objet et du champ d'appli-
cation et des définitions, aux services de
communication audiovisuelle relevant
du secteur public et autorisés ainsi
qu'aux missions et attributions de l'Auto-

rité de régulation de l'audiovisuel. La loi
concerne aussi le dépôt légal et de l'archi-
vage de tout produit audiovisuel diffusé
au public, les sanctions administratives
et les dispositions pénales. La loi définit
les conditions d'exercice de l'activité au-
diovisuelle ainsi que la mission et la com-
posante de l'Autorité de régulation de
l'audiovisuel dont les missions et les at-
tributions sont dévolues, selon l'article
112, au ministre chargé de la communica-

tion en attendant sa mise en place.
L'adoption de cette loi est le fruit de

plusieurs journées de débats dans les
deux chambres du Parlement. L'article 7
était le plus controversé. Il concerne les
définitions, notamment ceux des chaînes
thématiques. Selon la loi promulguée,
une chaîne thématique ou service thé-
matique représente «des programmes
télévisuels ou sonores, s'articulant au-
tour d'un ou de plusieurs sujets». 

113 articles pour réguler le champ
audiovisuel algérien

La loi relative à l'activité audiovi-
suelle, adoptée par le Parlement algérien
fin janvier et publiée dans le journal of-
ficiel n°16 du 23 mars 2014, comprend 113
articles pour réguler le champ audiovi-
suel algérien.

La loi stipule dans son article 5 que les
services de communication audiovi-
suelle autorisés sont «constitués de
chaînes thématiques créées par les en-
treprises, les institutions et les orga-
nismes relevant du secteur public ou par
des personnes morales de droit algé-
rien» et que «leur capital est détenu par
des personnes physiques ou morales de
nationalité algérienne».

Elle explique dans son article 17 qu'il
est considéré comme service de commu-
nication audiovisuelle autorisé tout ser-
vice thématique de diffusion télévisuelle
ou de diffusion sonore, créé par décret
dans les conditions prévues par les dis-
positions de la présente loi.

L'article 18 stipule que «les services de
communication audiovisuelle autorisés
cités dans l'article 17 peuvent insérer des
émissions et des programmes d'infor-
mation selon des volumes horaires dû-
ment précisés dans l'autorisation
d'exploitation».

Concernant la section consacrée à
l'autorisation, l'article 27 de la loi précise
que «la durée de l'autorisation délivrée
pour l'exploitation d'un service de diffu-
sion télévisuelle est de douze (12) ans et
de six (6) ans pour un service de diffu-
sion sonore», tandis que l'article 28 sou-
ligne que l'autorisation est «renouvelée
hors appel à candidature par l'autorité
concédante après avis motivé de l'auto-
rité de régulation de l'audiovisuel».

Le délai de mise en exploitation du
service de communication audiovisuelle
est fixé, selon l'article 31, à une (1) année
pour le service de diffusion télévisuelle
et à six (6) mois pour le service de diffu-
sion sonore. A propos des dispositions
communes à l'ensemble des services de
communication audiovisuelle la loi sti-
pule, dans son article 47, qu'»un cahier
des charges générales pris par décret,
après avis de l'autorité de régulation de
l'audiovisuel, fixe les règles générales
imposables à tout service de diffusion té-
lévisuelle ou de diffusion sonore».

Le cahier des charges prévoit notam-
ment, aux fins de l'article 48, les pres-

criptions permettant de «respecter les
exigences de l'unité nationale, de la sé-
curité et de la défense nationales, de res-
pecter les intérêts économiques et
diplomatiques du pays, de respecter le
secret de l'instruction judiciaire, de se
conformer à la référence religieuse na-
tionale, de respecter les autres réfé-
rences religieuses et de ne pas porter
atteinte aux autres croyances ou reli-
gions».

Les prescriptions prévues permet-
tront aussi de «respecter les valeurs na-
tionales et les symboles de l'Etat tels que
définis par la Constitution, de promou-
voir la citoyenneté et le dialogue, de res-
pecter les exigences liées à la morale
publique et à l'ordre public et d'offrir des
programmes diversifiés et de qualité».

Le cahier des charges prévoit égale-
ment la nécessité de s'assurer du respect
des quotas de programmes fixés, en veil-
lant à ce qu'au moins 60% des pro-
grammes diffusés soient des
programmes nationaux produits en Al-
gérie dont plus de 20% consacrés an-
nuellement à la diffusion d'œuvres
audiovisuelles et cinématographiques.

Missions et composante 
de l'Autorité 

de régulation de l'audiovisuel
Selon l'article 53 de la loi, le siège de

l'Autorité de régulation de l'audiovisuel
est fixé à Alger. Elle sera chargée, notam-
ment, de «veiller au libre exercice de l'ac-
tivité audiovisuelle dans les conditions
définies par la législation et la réglemen-
tation en vigueur, à l'impartialité des
personnes morales exploitant les ser-
vices de communication audiovisuelle
relevant du secteur public et à garantir
l'objectivité et la transparence».

Elle est aussi appelée à «veiller à la
promotion et au soutien des deux
langues nationales et de la culture natio-
nale. Pour accomplir ses missions, l'Au-
torité de régulation de l'audiovisuel
dispose d'attributions en matière de ré-
gulation, de contrôle, de consultation et
de règlement des différends, citées dans
l'article 55.

Selon le même article, l'autorité doit
instruire les demandes de création de
services de communication audiovi-
suelle et se prononcer sur leur recevabi-
lité, octroyer les fréquences mises à sa

disposition par l'organisme public
chargé de la télédiffusion, en vue de la
création de services de communication
audiovisuelle terrestre dans le cadre des
procédures définies par la présente loi.
En matière de contrôle, l'Autorité de ré-
gulation de l'audiovisuel doit, entre au-
tres, veiller à la conformité aux lois et
règlements en vigueur, de tout pro-
gramme audiovisuel diffusé, quel que
soit le support utilisé, s'assurer du res-
pect des quotas minimums réservés à la
production audiovisuelle nationale et à
l'expression en langues nationales.

Elle doit exercer un contrôle, par tout
moyen approprié, sur l'objet, le contenu
et les modalités de programmation des
émissions publicitaires. Concernant l'as-
pect consultatif, l'Autorité de régulation
de l'audiovisuel est appelée à formuler
des avis sur la stratégie nationale de dé-
veloppement de l'activité audiovisuelle
et sur tout projet de texte législatif ou ré-
glementaire concernant cette activité.

En matière de règlement des diffé-
rends, l'Autorité de régulation de l'au-
diovisuel doit arbitrer les litiges
opposant les personnes morales exploi-
tant un service de communication au-
diovisuelle, soit entre elles, soit avec les
usagers  et instruire les plaintes émanant
des partis politiques, des organisations
syndicales ou des associations et tout
autre personne physique ou morale, fai-
sant état

de violation de la loi par une personne
morale exploitant un service de commu-
nication audiovisuelle.

A propos de sa composante, l'Autorité
de régulation de l'audiovisuel est, selon
l'article 57, composée de neuf (9) mem-
bres nommés par décret présidentiel, à
savoir cinq (5) dont le président, dési-
gnés par le président de la République,
deux (2) membres non parlementaires,
proposés par le président du Conseil de
la nation et deux (2) membres non par-
lementaires, proposés par le président
de l'Assemblée populaire nationale.

Aux fins de l'article 58 de la loi, l'Auto-
rité de régulation de l'audiovisuel exerce
ses missions en toute indépendance. Ses
membres sont choisis, selon l'article 59,
pour leur compétence, leur expérience
et l'intérêt qu'ils accordent à l'activité au-
diovisuelle. 

APS
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M. FAROUK CHIALI :
1 000 recrutements
dans le secteur 
des Travaux publics 

Le ministre des Travaux publics, Farouk
Chiali, a annoncé jeudi à Alger que quelque
1.000 personnes seront recrutées dans dif-
férentes spécialités relevant du secteur. Lors
d'une rencontre avec les chefs d'entreprises
économiques publiques relevant de la SGP-
Sintra (travaux publics), M. Chiali a indiqué
que 737 personnes ont été recrutées sur un
total de 1.600 emplois vacants recensés dans
le secteur alors que 745 autres le seront la se-
maine prochaine.

M. Chiali avait annoncé en décembre
dernier que son département procédera au
début de l'année 2014 à un recrutement
pour les postes vacants du secteur ajoutant
que 90% de ces postes seront consacrés au
renforcement des capacités de maintenance
qui connaissent un déficit en main d'œuvre.

Pour sa part, le ministre des Finances, Ka-
rim Djoudi, avait annoncé la fin 2013 que la
Fonction publique comptait quelque 140.000
emplois vacants en dépit de la disponibilité
des affectations financières nécessaires dans
le cadre des loi de finances. De leur côté, les
responsables des sociétés relevant de la
SGP-Sintra, ont évoqué les problèmes entra-
vant la réalisation de leurs projets notamment
les créances impayées estimées à 40 milliards
dinars durant les dix dernières années, se-
lon Mohamed Khodja, président du conseil
directeur de SGP-Sintra.

M. Khodja a précisé à cet effet que 25
milliards DA de ces redevances sont au niveau
du ministère des Travaux publics et ces di-
rections de wilayas ajoutant que 10 mil-
liards de l'ensemble des créances ont été ver-
sées aux entreprises créancières en attendant
le versement progressif du reste.

Le ministre a souligné à cet effet la néces-
sité de rembourser la totalité des créances
pour éviter que les entreprises concernées
ne tombent dans l'endettement et le déficit.
Il a rappelé par ailleurs que 122 millions DA
ont été consacrés au plan d'assainissement
et de modernisation de la SGP-Sintra et les
entreprises qui en relèvent dont 73,55 mil-
lions ont été déjà consommés. 

BELAIZ CONFIRME :  
Le gouvernement examine un projet de loi
portant création d'un Observatoire national 
de l'état civil 

Le ministre d'Etat, ministre
de l'Intérieur et des

collectivités locales, Tayeb
Belaïz, a indiqué jeudi à Oran

que le gouvernement
examinait actuellement un

projet de loi portant création
d'un observatoire national de

l'état civil, insistant que seul
le gouvernement était
habilité à statuer en la

matière.
Le ministre chargé de la Réforme du

service public a présenté un projet
de loi relatif à la «création d'un obser-
vatoire national de l'état civil qui est ac-
tuellement en cours d'examen au ni-
veau du gouvernement qui ne s'est
pas encore prononcé à ce propos», a
précisé M. Belaïz en marge de l'inspec-
tion de la salle des opérations électo-
rales de la commune de Hassi Ben
Okba dans la wilaya d'Oran. A la ques-

tion de savoir sous quelle autorité
sera placé cet observatoire, M. Belaïz
a répondu que «le gouvernement est
seul habilité à décider de la tutelle de
l'observatoire national de l'état civil».

Par ailleurs, le ministre a fait état de
la création, il y a deux mois, d'une cel-
lule qui examine actuellement le sta-

tut des walis, soulignant que la nou-
velle organisation du ministère de
l'Intérieur avait permis la création de
trois nouvelles directions, à savoir, la
Direction de la modernisation, la Di-
rection des télécommunications et la
Direction générale du développement
local.

REALISATION D’UN INSTITUT SUPÉRIEUR POUR LA FORMATION D'IMAMS
Le ministère des Affaires religieuses
examine le projet...

Un projet de réalisation d'un institut
supérieur de formation des imams est
en cours d'examen par le ministère des
Affaires religieuses et des Wakfs, a an-
noncé jeudi le secrétaire général du
ministère, Boubekeur Khaldi.

Intervenant lors d'une rencontre
d'évaluation périodique autour de la
gestion des wakfs et de la zakat dans 12
wilayas de l'ouest du pays, M. Khaldi a
précisé que le ministère examinait un
projet de réalisation d'un institut supé-
rieur pour la formation d'imams et
personnels du secteur des affaires reli-
gieuses qui soit à caractère pédago-
gique sous la tutelle de l'Enseignement

supérieur et de la recherche scientifique.
Rappelant le rôle important de la

mosquée dans la société, le responsable
a fait savoir que l'institut prendra en
charge à l'avenir tous les types de forma-
tions encadrées par des enseignants et
experts universitaires.

S'inscrivant dans le cadre des orien-
tations du premier responsable du sec-
teur, soucieux d'asseoir de nouvelles mé-
thodes de formation des imams répon-
dant aux exigences sociales induites
par le développement technologique, le
projet vise à assurer à l'imam un ensei-
gnement pluridisciplinaire et une for-
mation religieuse détaillée. 

� ... Et élabore une carte nationale
des mosquées en Algérie

Le secrétaire général du ministère des Affaires religieuses
et des Wakfs, Boubekeur Khaldi, a indiqué jeudi à Alger que
le ministère a entamé récemment l'élaboration d'une carte
nationale des mosquées.

Intervenant lors d'une rencontre périodique d'évaluation
consacrée à la gestion des wakfs et de la zakat dans 12 wilayas
de l'ouest du pays, organisée à Dar El Imam (Mohammadia),
M. Khaldi a souligné que la Direction chargée des mos-
quées au ministère "a entamé depuis quelques semaines l'éla-
boration d'une carte nationale des mosquées ou d'un fichier
national des mosquées au niveau national". Cette carte four-

nit, selon lui, des renseignements détaillés sur le nombre des
mosquées existantes et leurs encadreurs au niveau de chaque
wilaya, daïra et commune et même dans les villages. Il a en
outre indiqué que cette carte définit les besoins de chaque ré-
gion en mosquées, selon la densité démographique, ajoutant
qu'elle va permettre au ministère de déterminer le taux de cou-
verture des mosquées et de garantir un encadrement équi-
table au niveau national.

Elle permettra en outre d'investir les rentes des wakfs et
de la zakat dans d'autres projets caritatifs destinés aux régions
nécessiteuses, a-t-il conclu.

M. BABA AHMED L’A ANNONCÉ
Promulgation prochaine d'un décret portant 
généralisation des instituts technologiques de l'éducation 

Un décret portant généralisation des Instituts techno-
logiques de l'éducation (ITE) sera promulgué prochaine-
ment, a annoncé jeudi à Mostaganem le ministre de
l'Education nationale, Abdelatif Baba Ahmed.

Dans une déclaration à la presse, en marge de sa visite
de travail dans la wilaya, le ministre a indiqué que le nom-
bre de ces instituts a augmenté de 10 à 13, affirmant que
la priorité du ministère est accordée actuellement à la for-
mation des formateurs.

M. Baba Ahmed a souligné, d'autre part, que le seuil des
leçons concernées par les examens du baccalauréat de la
session de juin prochain «dépend de l'évaluation du pro-
gramme de rattrapage des cours sur la base des rapports
des directions de wilayas de l'éducation». Le ministre a, dans
ce sens, affirmé que le temps «est suffisant jusqu'à fin avril
ou début mai prochains pour évaluer le rattrapage des
cours», qui se déroule normalement. Par ailleurs, il a af-

firmé que la wilaya de Mostaganem ne connaît pas de sur-
charge dans les classes comme c'est le cas dans d'autres
wilayas du pays. M. Baba Ahmed a inauguré, lors de sa vi-
site dans la wilaya, deux groupes scolaires à  El Hamma-
met dans la commune d'Ain Nouissy et dans la localité de
Kharouba à la périphérie-est de Mostaganem.

En outre, il a inspecté le projet de réalisation d'un ly-
cée de 800 places dans la commune d'El Hassiane et les
travaux d'extension du lycée «Latrouche Djilllali» dans la
commune de Mazaghran. 

A noter que le secteur de l'éducation sera renforcé, à la
rentrée scolaire prochaine dans la wilaya de Mostaganem,
de trois nouveaux lycées à Safsaf, El Hassiane et Kharouba,
de trois groupes scolaires et de trois demi pensionnats pour
le cycle moyen, dont les taux d'avancement des travaux va-
rient entre 70 et 90 %.

APS
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ECOTOURISME

EL TARF
11 pays 
arabes à la 1re

rencontre sur
l’écotourisme 

La 1ère rencontre arabe sur
l’écotourisme réunit depuis jeudi à
l’auberge du lac Tonga (El Tarf ) des
délégués de 11 pays arabes, aux
côtés d’une représentante de la
Ligue des Etats arabes, Mme

Houayda Ahmed, d’un représen-
tant du ministère de la Jeunesse et
des sports et des autorités locales.

Inscrite dans le cadre du pro-
gramme d’action de la Ligue des
Etats arabes, la rencontre, dont
l’organisation en Algérie, plus pré-
cisément près de l’une des plus
belles zones humides du pays, avait
été proposée par le ministère de la
Jeunesse et des sports, a pour but,
selon M. Rabah Boukabous, repré-
sentant de ce département, de
«faire connaître les potentialités
touristiques du monde arabe, de
renforcer les échanges entre jeunes
et de promouvoir le tourisme à tra-
vers les pays arabes».

Le responsable, ainsi que la re-
présentante de la Ligue des Etats
arabes, ont insisté sur «l’impor-
tance de cette rencontre destinée à
multiplier et à encourager les
échanges entre associations de
jeunes arabes, à faire connaitre la
destination Algérie à cette jeunesse
et à booster le tourisme local tout
en préservant l'environnement».

Pour sa part, le wali d’El Tarf,
M. Mohamed Lebka, a souligné que
cette rencontre «sur un site aussi
exceptionnel que celui du Lac
Tonga, ne peut que constituer «un
atout pour la découverte de cette
beauté naturelle, diversifiée et ex-
ceptionnelle et un moyen de conso-
lider les liens entre les jeunes des
pays arabes».

A cette occasion, une exposition
de l’artisanat, mettant en relief l’art
culinaire arabe et les habits tradi-
tionnels, comportant également
une multitude de guides illustrés
dédiés à l’écotourisme dans les
pays arabe (Tunisie, Jordanie,
Maroc, Egypte, Sultanat d’Oman,
Djibouti, Royaume de Bahreïn, Al-
gérie), a été inaugurée. M. Youcef El
Mahrgui, membre de la délégation
venue de Bahreïn, a exprimé sa
«joie» de se voir offrir l’occasion de
découvrir «un site aussi féerique».

Sami Ghalin El Meshali, un
jeune du Sultanat d’Oman qui vi-
site, lui aussi, l’Algérie pour la pre-
mière fois, n’a pas caché son
enchantement et son enthousiasme
de pouvoir participer à cette ren-
contre qui permet de renforcer les
liens entre les jeunes arabes et de
multiplier les opportunités de ren-
contres entre jeunes.

La 1re rencontre arabe sur le tou-
risme écologique, qui se poursui-
vra jusqu’au 30 mars prochain,
permettra aux 31 membres des dé-
légations présentes de découvrir
différents autres sites naturels
(Bougous, Ghora, Oum Theboul, El
Ayoune) de cette région frontalière
ainsi que d’autres paysages de la wi-
laya voisine d’Annaba. 

APS

LAGHOUAT: 

Sur ce programme, figurent 44 loge-
ments publics locatifs (LPL) livrables
dans les tout prochains mois et dont
l’avancement des travaux est à 70 %, a-
t-on précisé.

Seize (16) autres unités LPL ache-
vées seront attribuées à leurs bénéfi-
ciaires, une fois les travaux
d’aménagement extérieur finalisés, a-
t-on indiqué.

Concernant les aides à l’habitat
rural, la commune s'est vue accorder,
entre 2010 et 2014, un total de 610 aides
pour construire autant d'unités, dont
410 sont en cours de réalisation et de-
vront être livrées avant la fin de l’année
en cours, a-t-on ajouté.

Au moins 150 logements sont en
cours d’élaboration des listes de leurs
bénéficiaires, et 50 en phase des en-

quêtes précédant l’établissement de la
liste et la remise des décisions d’attri-
bution, selon la même source.

L'engouement constaté sur ce type
d’habitat a conduit à la réalisation de
nouveaux lotissements et la multiplica-
tion des quotas d’aides à l’habitat rural
destinés à cette commune située dans
la partie Nord-ouest de la wilaya de la
Laghouat.

670 unités renforcent 
le parc immobilier 
à Taouiala

Le parc immobilier de la
commune de Taouiala,

dans la wilaya de
Laghouat, s’est vu

accorder un programme
de 670 logements

sociaux locatifs et aides à
l'habitat rural, a-t-on

appris mercredi auprès
des responsables de

cette collectivité locale.

OUARGLA
Divers 
projets pour
l’amélioration
du cadre de vie
à Mégarine 

Diverses opérations ont été retenues
dans la commune de Mégarine (170 km
au nord du chef-lieu de wilaya) pour
améliorer le cadre de vie de ses habitants,
a-t-on appris auprès des responsables
de cette collectivité. Parmi ces opérations,
un projet, en cours de réalisation, de 100
logements publics locatifs (LPL), inscrit
dans le cadre de l’actuel plan quinquennal
(2010-2014), a-t-on précisé. Lancé en fé-
vrier dernier, ce projet, piloté par l’Office
de promotion et de gestion immobilière
(OPGI), sera réceptionné au premier tri-
mestre 2016, selon la même source. Les
habitants de Mégarine vont bénéficier
prochainement de la réalisation de trois
annexes communales dans les quartiers
de Z’guimi, El-Kadima et El-ksour, au
titre des plans communaux de dévelop-
pement (PCD), a-t-on fait savoir. Ces fu-
tures structures, réalisables dans un délai
de 12 mois, visent notamment la moder-
nisation du fonctionnement des services
administratifs et le rapprochement des
structures délivrant les documents d’état-
civil du citoyen.

Le programme de développement de
Mégarine compte également divers pro-
jets concernant le revêtement des routes,
l’aménagement urbain, la rénovation du
réseau d’eau potable et l’extension du
réseau d’éclairage public à travers cette
commune à vocation agricole, a-t-on si-
gnalé. Dans le cadre de l’amélioration
de l’apprentissage du Coran, la commune
compte aussi un projet, en phase d’étude,
pour la réalisation et l’équipement d’une
école coranique, a-t-on indiqué à l’As-
semblée populaire communale (APC).
Cette structure disposera de quatre (4)
classes, d'une salle de conférence, d'une
autre pour les archives, en plus d’un
bloc administratif et de deux logements
de fonction, selon la fiche technique du
projet. 

TISSEMSILT
Un apport de 14 millions M3

d'eau dans les barrages 
Les barrages de la wi-

laya de Tissemsilt ont en-
registré un apport de plus
de 14 millions de mètres
cubes d’eau à la faveur
des chutes de pluie et de
neige enregistrées dans la
région depuis le début du
mois de mars en cours, a-
t-on appris jeudi auprès
de la direction de l’hy-
draulique.

Le barrage de Koudiet
Rosfa (commune de Beni
Chaib) emmagasine six
millions de mètres cubes

et celui de Bougara (Tis-
semsilt) 4,3 millions m3,
soit un remplissage total.

Les petits barrages de
Bouzegza (Lardjem), de
Meghila (Layoune) et de
Tamlaht ont reçu un ap-
port global de 3,3 millions
m3, soit un taux de rem-
plissage de 100% chacun.
Les retenues collinaires à
Ammari, Khemisti, Ouled
Bessam, Sidi Abed, The-
niet El Had et Layoune
ont accueilli plus de
400.000 m3. La quantité

d’eau stockée dans les
barrages de la wilaya est
estimée à plus de 95 mil-
lions m3, soit un taux de
remplissage de plus de
93%. La pluviométrie en-
registrée depuis le début
du mois de mars dans la
wilaya de Tissemsilt a at-
teint 183 millimètres,
selon la direction de l’hy-
draulique qui a indiqué
que celle du mois en
cours est la plus impor-
tante par rapport aux
mois précédents. 

L étude d’un nouveau plan de circu-
lation, à même de décongestionner les
rues et d’organiser les flux de circula-
tion et de déplacements urbains dans
le centre de Constantine, sera présen-
tée en avril a indiqué mercredi à l’APS
le directeur des Transports, Farid Khe-
lifi.

Il a précisé que le projet, confié au
bureau d’étude public spécialisé dans
les plans de circulation et les plans des
transports, devra présenter «plusieurs
versions» garantissant «une organisa-
tion plus fonctionnelle de la ville et une
amélioration par rapport à son attrac-
tivité».

Des techniciens de ce bureau
d’étude placé sous la tutelle du minis-
tère des Transports ont effectué plu-
sieurs sorties de terrain au centre-ville
de l’antique Cirta pour «mieux s’im-
prégner des particularités à prendre en
considération lors de la conception des
variantes du plan de circulation», a
ajouté M. Khelifi.

Il a également souligné, dans ce
contexte, qu’une projection liée à l’im-
pact des divers chantiers actuellement

en cours de réalisation dans cette ville
a été présentée à ces techniciens afin
qu’ils en tiennent compte dans leur
étude.

Evoquant l’apport d’un tel projet,
M. Khelifi a fait savoir que le plan de
circulation devra consacrer, en outre,
«plusieurs mesures pour la régulation
de la circulation piétonnière», à tra-
vers, «une meilleure gestion des es-
paces, des trottoirs notamment».

En 2011, un plan de circulation dit
«d’urgence», destiné à fluidifier le tra-
fic dans la zone appelée «hyper-centre
de Constantine», avait été approuvé par
la commission de transport mais n’a ja-
mais été mis en exécution «faute, entre
autres contraintes, de pouvoir concré-
tiser sur le terrain la transformation de
certaines artères urbaines en voies pié-
tonnes».

Les automobilistes constantinois
circulent actuellement suivant un plan
de circulation non actualisé, datant de
plus de 10 ans et qui se trouve, au-
jourd’hui, complètement dépassé au
vu des nouveaux projets réalisés du-
rant cette période.

CONSTANTINE 
Un nouveau plan de circulation
sera présenté en avril
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LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
Saisie d'une importante quantité
de denrées alimentaires et de matériaux
de construction

Une importante quantité de
denrées alimentaires destinée à
la contrebande et de matériaux de
construction a été saisie par les
éléments de l'Armée populaire
nationale (ANP) de la 6e Région
militaire, soutenus par ceux de la
Gendarmerie nationale au ni-
veau de Bordj Badji Mokhtar et In
Guezzam, a annoncé jeudi, le mi-
nistère de la Défense nationale
dans un communiqué.

«Deux détachements de l'Ar-
mée Nationale Populaire rele-

vant de la 6ème Région Militaire,
soutenus par des éléments de la
Gendarmerie Nationale du ni-
veau de Bordj Badji Mokhtar et In
Guezzam, ont mis en échec, le 25
mars 2014, deux tentatives de
contrebande d'une quantité im-
portante de denrées alimentaire
et de matériaux de construction,
chargés à bord de 10 camions et
un véhicule touristique», a-t-on
précisé de même source.

Cette opération s'est soldée
par «la saisie de 79 tonnes de fa-

rine, 19,27 tonnes de semoules,
12,77 tonnes de riz, 71,6 tonnes de
tamiseuse, 08 quintaux de pâtes,
600 litres de boissons gazeuses,
460 sacs de ciment et une somme
d'argent d'une valeur de 39.000
dinars algériens», a-t-on encore
précisé.

«Durant cette opération, 28
contrebandiers de nationalités
algérienne, malienne et nigé-
rienne ont également été arrêtés»,
a-t-on ajouté.

«Durant cette
opération, 28

contrebandiers de
nationalités
algérienne,

malienne et
nigérienne ont

également été
arrêtés»

292 accidents de la circulation
enregistrés en une semaine

La Direction
Générale de la Sûreté
Nationale a enregis-
tré du 18 au 24 mars
2014, en zone
urbaine, 292 acci-
dents corporels de la
circulation  routière
causant 11 décès et
335 blessés. D’après
les constats des ser-

vices opérationnels, il
ressort que la cause
principale de ces
accidents  demeure
le facteur  humain,
avec  un  taux  de
89,72 % dû à  la vitesse
excessive, les dépas-
sements dangereux
et  le non-respect de
la distance de sécu-

rité La wilaya d’Alger
est en tête avec 26
accidents, suivie de la
wilaya de Sétif avec 24
accidents et  enfin
Skikda avec 15 acci-
dents .
Outre les actions
menées dans le cadre
des campagnes de
s e n s i b i l i s a t i o n ,

d’éducation et de
communication, la
Direction Générale
de la Sûreté
Nationale  appelle les
usagers de la route,
notamment les
conducteurs  à plus
de respect du code de
la route et à la pru-
dence.

S Û R E T É  N A T I O N A L E  

Soixante-trois (63) médecins
spécialistes effectueront, à titre
gracieux, des consultations mé-
dicales et des interventions chi-
rurgicales dans le cadre des 19è
journées médicochirurgicales
d’Ouled Djellal (Biskra), ouvertes
vendredi.

Les praticiens présents, ve-
nus de plusieurs structures de
santé du pays, animeront égale-
ment tout au long de cette mani-
festation de solidarité, devenue
traditionnelle à Ouled Djellal,
des conférences ouvertes aux
professionnels de la santé exer-
çant dans la wilaya de Biskra, a in-

diqué à l’APS le Pr. Abderrah-
mane Benbouzid, coordonnateur
de cette action. La délégation mé-
dicale qui sera à pied d’œuvre du-
rant une semaine dans les struc-
tures de l’établissement public
hospitalier (EPH) Achour-Ziane
d’Ouled Djellal, comprend, outre
le Pr Benbouzid, chef du service
orthopédie à l’hôpital de Ben Ak-
noun (Alger), des spécialistes en
gynécologie obstétrique,
pneumo-phtisiologie, chirurgie
pédiatrique, dermatologie, neu-
rochirurgie, urologie et chirurgie
plastique.

Le Pr Benbouzid a également

souligné que plusieurs praticiens
privés ont quitté, pour quelques
jours, leurs cabinets et leurs cli-
niques pour participer à cette
action de solidarité qui cible en
particulier les catégories sociales
démunies.

L’EPH Achour-Ziane d’Ouled
Djellal a mis toutes ses installa-
tions à la disposition du staff mé-
dical volontaire qui bénéficiera
également des services des infir-
miers et des personnels paramé-
dicaux exerçant dans cet hôpital,
a indiqué un responsable de
l’EPH, M. Khelifa Teraka.
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BISKRA
63 médecins spécialistes volontaires
aux 19e journées médicochirurgicales
d’Ouled Djellal 

INDE
Quatre morts dans le
crash d'un avion de
transport militaire
indien

Un avion de transport de
l'armée de l'air indienne, un C-
130J Hercules, s'est écrasé ven-
dredi dans l'Etat du Rajasthan
(ouest de l'Inde), tuant les qua-
tre militaires à son bord, selon
des sources citées par l'agence
Chine Nouvelle.

«Quatre militaires à bord
de l'avion ont été tués dans le
crash dans le district de Karauli
(...) près de la frontière avec la
ville de Gwalior dans l'Etat du
Madhya Pradesh (est). L'avion
s'est écrasé après avoir décollé
d'une base aérienne d'Agra

dans l'Etat de l'Uttar Pradesh
(nord) pour une sortie de rou-
tine», ont indiqué ces mêmes
sources. Le C-130J Super Her-
cules était principalement uti-
lisé pour les missions de trans-
port de l'armée de l'air et avait
également été déployé pour
assister la Malaisie dans les
recherches du vol Malaysia
Airlines MH370 porté disparu
depuis le 8 mars. Une enquête
a été ouverte pour faire la lu-
mière sur les circonsatances de
l'incident, ont ajouté ces
sources.

Les opérations de recherche
de l'épave du Boeing 777 de
Malaysia Airlines ont été dépla-
cées de quelque 1.100 kilomè-
tres au nord-est de l'endroit
survolé jusqu'ici par les avions,
après «une nouvelle piste cré-
dible», a annoncé vendredi
l'Australie. 

«Les nouvelles informations
dont nous disposons se fondent
sur l'analyse continue des don-
nées radar entre la mer de
Chine méridionale et le dé-
troit de Malacca avant la perte
du contact radar» de l'appa-
reil, a indiqué l'Agence aus-
tralienne de sécurité maritime
(Amsa) qui coordonne les re-
cherches. Ces informations
«indiquent que l'avion volait
plus vite que ce qui avait été es-
timé, ce qui implique une
consommation plus impor-
tante de carburant et une ré-
duction de la distance possible
parcourue par l'avion vers le
sud dans l'océan Indien», a-t-
elle ajouté. Les analyses des
données radars ont été fournies
par l'équipe d'enquête interna-
tionale constituée en Malai-

sie. Selon l'Agence australienne
de sécurité des transports
(Atsb), «il s'agit de la piste la
plus crédible concernant la lo-
calisation possible des débris».
La nouvelle zone de recherche
s'étend sur 319.000 km2 à envi-
ron 1.850 km à l'ouest de Perth
(ouest de l'Australie).

«L'Atsb souligne que la tra-
jectoire potentielle de l'avion
est susceptible d'être affinée au
gré des analyses réalisées par
l'équipe d'enquête internatio-
nale», précisant que l'Australie
allait repositionner ses satel-
lites en conséquence. Depuis la
disparition le 8 mars du vol
MH370 avec 239 personnes à
bord, plusieurs pays ont détecté
des débris dans la zone de re-
cherche, qui se concentrait
jusqu'ici à 2.500 km au sud-
ouest de Perth. 

Dix avions de six pays parti-
cipaient aux recherches ven-
dredi après leur suspension
la veille pour cause de mauvais
temps. Cinq navires chinois et
un bâtiment de la Marine aus-
tralienne étaient également
sur zone. 

AVION MALAISIEN DISPARU 
La zone de recherches
modifiée

MH370: 
Reprise des recherches après
l'amélioration de la météo

Les recherches du Boeing 777 du vol MH370, suspendues jeudi
en raison du mauvais temps, ont repris vendredi dans le sud de
l'océan Indien, où de nouveaux possibles débris ont été repérés
par des satellites. Des orages et des vents violents ont cloué au sol
jeudi les avions australiens, chinois, japonais et américains
participant aux recherches, tandis que cinq bateaux ont dû
quitter la zone du sud de l'océan Indien où se concentrent les ef-
forts. Alors que l'on craignait une installation du mauvais temps,
l'Autorité australienne de sécurité maritime (Amsa), a annoncé
la reprise des recherches vendredi. «La recherche du (vol)
MH370 reprendra ce matin», a annoncé sur Twitter l'Amsa. La re-
prise des recherches intervient alors que des satellites japonais,
thaïlandais et français ont détecté plusieurs objets flottants
pouvant être des débris de l'appareil. Un satellite japonais a dé-
tecté environ 10 objets flottants à environ 2.500 km au sud-ouest
de la ville australienne de Perth, a annoncé jeudi le gouvernement
japonais, tandis qu'un satellite thaïlandais a détecté quelque 300
objets flottants, dont la taille varie entre 2 et 15 mètres, à 2.700 km
au large de Perth. La veille, la Malaisie avait annoncé que des
images d'un satellite français révélaient la présence de 122 objets
dans un périmètre de 400 km2 dans le sud de l'océan Indien, à l'in-
térieur de l'aire de recherche définie par les pays engagés.

Une autre journée de recherches avait déjà été perdue cette se-
maine en raison de mauvaises conditions météorologiques,
alors que chaque jour compte dans les efforts entrepris pour ré-
cupérer les boîtes noires du vol MH370 de Malaysia Airlines dis-
paru depuis près de trois semaines. 

APS
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USA
Un enfant 
sur 68 
est autiste, 
soit 30% de
plus qu'en 2012

Un enfant sur 68 est autiste aux
Etats-Unis, une proportion en hausse
de 30% depuis 2012, selon une estima-
tion des autorités sanitaires publiée
jeudi.

Il y a deux ans, la proportion d'en-
fants souffrant de troubles du spectre
autistique (TSA) était de 1 sur 88, rap-
pelle dans leur rapport les Centres fé-
déraux  de contrôle et de prévention
des maladies (CDC). Leur dernière es-
timation publiée jeudi fait état d'un
enfant atteint sur 68, soit un taux de
14,7 pour mille chez les enfants de huit
ans.

Les CDC n'ont pas été en mesure
d'expliquer cette forte augmentation,
mais ont précisé qu'ils avaient recouru
à la même méthode statistique. La ré-
partition géographique du nombre
d'enfants autistes est irrégulière allant
d'un enfant sur 175 en Alabama, dans
le sud des Etats-Unis, à 1 sur 45 dans le
New Jersey, dans le nord-est.

Ces chiffres continuent à montrer
que l'autisme est près de cinq fois plus
fréquent chez les garçons que chez les
filles avec 1 garçon sur 42 contre 1 fille
sur 189.

Il y a également plus d'enfants
blancs que de Noirs ou d'Hispaniques
atteints d'autisme, indique les CDC.
Les capacités intellectuelles sont très
variables parmi ces enfants allant d'un
handicap lourd à une intelligence
moyenne et au-delà.

L'étude montre que la proportion
d'enfants autistes avec un quotient in-
tellectuel plus élevé augmente. Ainsi
près de la moitié des jeunes autistes
ont un quotient intellectuel moyen
(85) ou au-dessus. Ils n'étaient que
30% il y a 10 ans. Le rapport révèle
aussi que la plupart des enfants au-
tistes sont diagnostiqués après l'âge de
quatre ans, malgré le fait que ce syn-
drome peut être détecté dès deux ans.

«Nous devons faire davantage pour
diagnostiquer les enfants plus tôt», a
souligné le Dr Coleen Boyle, directrice
du centre national des défauts de nais-
sance et des handicaps du développe-
ment des CDC. «Une détection précoce
de l'autisme est l'outil le plus efficace
dont nous disposons actuellement
pour faire une différence dans la vie de
ces enfants», a-t-elle insisté.

L'académie américaine de pédiatrie
(American Academy of Pediatrics) a
quant à elle souligné dans un commu-
niqué distinct «le besoin urgent» de
développer des stratégies de dépistage
plus efficaces. «Il est essentiel qu'en
tant que société nous ne restions pas
insensibles à ces statistiques», écrit
Susan Hyman, présidente du sous-co-
mité sur l'autisme de l'Académie.

«Ces chiffres nous rappellent les ef-
forts que nous devons faire pour édu-
quer les médecins et les parents afin
de mettre en œuvre des interventions
efficaces pour tous les enfants»,
ajoute-t-elle. Selon une étude publiée
mercredi dans le New England Journal
of Medicine, l'autisme résulterait
d'anomalies dans le développement de
certaines structures cérébrales du
fœtus, ce qui laisse penser que ce syn-
drome pourrait être détecté de façon
bien plus précoce, améliorant les
chances d'en atténuer les symptômes.

APS

ORAN

Le nombre de personnes atteintes
de cette maladie a également diminué
en milieu scolaire de 50 pour cent. Le
bureau de santé scolaire à la direction
de la santé a enregistré seulement trois
cas en 2013 contre six en 2012, souligne
la même source.

«Cette baisse est due à l'application
stricte de la stratégie de lutte contre la
tuberculose, à la disponibilité régulière
du médicament, à la prise en charge et
le suivi continu du malade et au dépis-
tage en milieu familial évitant la propa-
gation», a t-on ajouté.

Plusieurs campagnes de sensibilisa-
tion contribuent à travers des cellules
mobiles d'éducation, d'information et
de  communication à la baisse du nom-
bre de tuberculeux.

La direction de la santé prévoit une
baisse du nombre de tuberculeux à
plus de 50 pour cent en 2015 avec la
poursuite de la mise en £uvre de la
même stratégie, a ajouté le responsable
de la prévention. Des praticiens ont re-
commandé, lors d'une rencontre d'éva-

luation du programme de lutte contre
la tuberculose tenue mercredi soir à
l'institut supérieur de formation para-
médicale à Oran, l'intégration de psy-
chologues aux centres de contrôle de la
tuberculose et des maladies thora-
ciques, la création d’un réseau de prise
en charge des malades et de prévention
contre la tuberculose et les dangers du

tabagisme, qui sera géré par le profes-
seur Yahia Berrabah du CHU d'Oran.

Cette rencontre, à laquelle a pris
part le directeur général de la préven-
tion au ministère de la santé, a été ini-
tiée par la direction de la santé à
l'occasion de la journée mondiale de
lutte contre la tuberculose.

Baisse de 40% 
du nombre des malades de la tuberculose 

Le nombre des personnes atteintes de la maladie de la
tuberculose dans la wilaya d'Oran, a connu une baisse

de 40 pour cent depuis 2009, a-t-on appris jeudi du
responsable du service prévention à la direction de la

santé et de la population de la wilaya. Ce nombre est
passé de 1 573 en 2012, à 1 423 cas en 2013, a ajouté Dr

Deharib Larbi.

SELON LE PR AÏCHA LADJOUZ
Environ 100.000 personnes 
atteintes de polyarthrite en Algérie 

Environ 100.000 personnes, dont 80% de femmes, sont at-
teintes de polyarthrite rhumatoïde en Algérie, a indiqué jeudi à
Alger le Pr Aïcha Ladjouz-Rezig, chef de service rhumatologie à
l’établissement hospitalier spécialisé de Ben Aknoun.

«Entre 65 000 à 100.000 personnes souffrent de polyarthrite-
rhumatoïde dans notre pays et 80 % d’entre elles sont des
femmes, âgées en moyenne de 50 ans», a précisé le Pr Ladjouz,
qui est aussi présidente de la ligue algérienne antirhumatismale,
lors d’une table-ronde sur le thème de la «polyarthrite-rhuma-
toïde». La polyarthrite rhumatoïde (PR) est une maladie inflam-
matoire chronique touchant plusieurs articulations
(polyarthrite). Cette atteinte entraîne des douleurs, des gonfle-
ments articulaires et est responsable des lésions osseuses et car-
tilagineuses entraînant la déformation et la destruction
articulaire. La spécialiste a aussi expliqué que la polyarthrite est
une maladie auto-immune se caractérisant par la synthèse d’an-
ticorps dirigés contre les articulations, causant leurs destructions
progressive. Le diagnostic est simple à établir, selon le Pr Ladjouz
qui a précisé que les patients devaient consulter précocement
pour éviter la destruction des articulations. Cette pathologie ar-
ticulaire met du temps à être découverte en raison de la banali-
sation des symptômes par les patients, a-t-elle ajouté. Elle a, à ce
titre, recommandé aux personnes présentant des douleurs arti-
culaires à consulter un médecin pour identifier une éventuelle
atteinte. Les signes de cette affection chronique sont générale-

ment des douleurs musculaires, des inflammations des articula-
tions, une anémie, des fatigues et autres.

L’intervenante a mentionné qu’il existait différentes formes
de polyarthrites et diverses manifestations de la maladie, à savoir
les polyarthrites sous forme d’arthrite et des polyarthrites se ca-
ractérisant par des gonflements des articulations (mains, genoux,
etc.). S’agissant de la prise en charge de cette affection, la spécia-
liste a souligné que c’était une maladie correctement diagnosti-
quée par les spécialistes et que de nouveaux médicaments plus
performants étaient disponibles en Algérie. Les traitements sont
distribués gratuitement à tous les malades, sans distinction des
catégories sociales, a-t-elle informé. 

Elle a par ailleurs, insisté sur le rôle des médecins généralistes
en les appelant à pas ne négliger les plaintes des malades et à ne
pas «tomber dans la facilité» d’administration d’anti-inflamma-
toires de type corticoïdes. La spécialiste a précisé à ce propos que
si la maladie n’était pas traitée précocement, elle pouvait
conduire à la décomposition des articulations. Pour les formes
graves et résistantes aux traitements classiques, le Pr Ladjouz a
fait savoir qu’il existait des nouvelles molécules (biothérapies)
qui donnaient de bons résultats. La conférencière a aussi appelé
à l’organisation de journées de sensibilisation aux profits des ma-
lades en déclarant, sur la base d’une enquête régionale (Afrique
du Nord), que «69% des malades ignorent que les dommages de
la maladie sont irréversibles». 

La commission de la santé et des af-
faires sociales à l’assemblée populaire
de la wilaya (APW) de Naâma a appelé à
la nécessaire amélioration du secteur
de la santé qui fait face à des difficultés,
d’ordre humain et matériel, risquant
«d’influer négativement sur la prise en
charge des malades».

Dans un rapport présenté en session
ordinaire de l’APW, à l’issue d’une ré-
cente inspection de structures du sec-
teur, la commission a fait état de
certains dysfonctionnements dans l’or-
ganisation et la gestion, notamment en
ce qui concerne l’imagerie médicale
(scanners), contraignant pour cela les
malades à des déplacements chez le

privé dans d’autres wilayas, en plus du
déficit en encadrement paramédical
qui a retardé l’ouverture de certaines
structures de santé, telles que le centre
de lutte contre la toxicomanie et le nou-
veau service d’hémodialyse.

En réponse aux doléances soulevées
par des membres de l’APW, le directeur
de la santé et de la population de
Naâma a indiqué que le secteur fonde
de larges espoirs sur la réception pro-
chaine de l’école paramédicale, dont
les travaux sont actuellement à un
stade avancé de réalisation, pour enca-
drer et renforcer les structures médi-
cales en agents paramédicaux
nécessaires.

Le wali de Naâma, Mohamed Hami-
dou, s’est, de son côté, félicité de l’ex-
ploitation optimale des structures
médicales et de la promotion de la
santé de proximité, notamment dans
les zones enclavées, en plus de l’amé-
lioration des conditions d’accueil des
malades. Insistant aussi sur la néces-
saire préservation de l’environnement
en vue de lutter contre les foyers vec-
teurs des pathologies de leishmaniose
et de brucellose, M. Hamidou a appelé
les responsables et cadres du secteur
de la santé à veiller à la mise en £uvre,
et avec rigueur, des programmes pré-
ventifs contre les zoonoses et les mala-
dies à transmission hydrique.

Les élus de Naâma insistent sur la nécessaire
amélioration du secteur de la santé
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M A L A D I E  
NEUROLOGIQUE

Par Sonia Belaïdi

C’est lors d’une journée
«Portes ouvertes» destinée aux
patients et leurs familles, hier, à
la Medina Ardis, que le Pr Musta-
pha Sadibelouiz, neurologue à
l’EHS d’Aït Idir (Alger), a noté une
nette amélioration dans la prise
de conscience des malades et de
leurs familles sur l’importance du
suivi médical  pour cette affection
neurologique, pour éviter les
complications.

L'épilepsie est une maladie
neurologique chronique, provo-
quée par des dysfonctionnements
de l'activité électrique du cer-
veau. 

Ces dysfonctionnements se
traduisent par des surcharges
électriques, véritables orages
neuronaux, qui altèrent le com-
portement des neurones par la
propagation d'une onde élec-
trique à travers tout ou partie du
cortex cérébral : c'est la crise
d'épilepsie.  

Le caractère récidivant de ces
crises, de nature et d'intensité
variables, et se produisant à des
rythmes pouvant aller de plu-
sieurs par jour à quelques-unes
par an, signe le syndrome épilep-
tique.

Le professeur a précisé, sur la
prise en charge de la maladies,
que des centres médicaux spécia-
lisés en neurologie étaient fonc-
tionnels sur l’ensemble du pays et
que les malades n’étaient plus

obligés de se déplacer dans les
centres de référence, d’Alger,
d’Oran ou de Annaba, pour se
faire soigner.

S’agissant du nombre de ma-
lades recensé sur l’ensemble du
pays, le spécialiste a précisé qu’ils
étaient au nombre de  400 000,
ajoutant qu’ils étaient bien pris en
charge dans différents centres
de neurologie à travers tout le
territoire national.

Ce spécialiste a expliqué qu’il
existait différentes formes d’épi-
lepsie, à savoir les formes idiopa-
thiques (sans causes précises) et
les formes symptomatiques, qui
sont les plus sévères mais plus
rares aussi.

Formes et diagnostic
de l’épilepsie 

Les formes épileptiques les
plus fréquentes sont décelées
chez l’enfant à partir de 2 ans et
après plusieurs épisodes de
convulsion ou d’absence (perte de
contact) et/ou secousses muscu-
laires. Cependant, des formes
d’épilepsie peuvent apparaître
chez l’adulte à partir de 25 ans en
raison de lésions cérébrales, d’ac-
cident vasculaire cérébral ou d’af-
fections métaboliques. Sur le plan
héréditaire, le chef de service
neurologie a relevé des cas rares
d’épilepsies familiales se trans-
mettant des parents vers l’en-
fant.

L’intervenant a aussi précisé
que le diagnostic de l’épilepsie
était établi après plusieurs crises

convulsives et non pas après une
seule crise. Il a indiqué dans ce
sens qu’une convulsion pouvait
être due à une hypoglycémie ou
bien à une fièvre importante et
que ce n’était pas pour autant
un indicateur de cette maladie
neurologique.

Sur le plan de l’anamnèse,
l’épilepsie est une pathologie
bien diagnostiquée en Algérie
par les neurologues. Selon le Pr
Sadibelouiz, le diagnostic se fait
par un interrogatoire poussé du
patient et de ses proches et à tra-
vers des examens neurologiques
à l’aide d’électroencéphalo-
gramme. Cette affection neurolo-
gique est guérissable au bout de
quelques années de traitement
dans 50% des cas, a ajouté le
conférencier, précisant que le
traitement doit être progressif et
pris régulièrement.

Il a suggéré aux malades, une
bonne hygiène de vie, la prise
régulière des médicaments, un
bon sommeil et la protection des
rayons solaires et autres lumino-
sités.

Par ailleurs, le professeur en
neurologie a averti des risques liés
à l’arrêt brutal du médicament
après guérison des patients. L’ar-
rêt du traitement doit être pro-
gressif et graduel, a-t-il ajouté. Le
traitement des différentes formes
d’épilepsies est disponible en Al-
gérie dans tous les centres de
neurologie, pour une bonne prise
en charge de la maladie, a aussi
rassuré le professeur.

Selon le Pr Sadibelouiz 
L’épilepsie 
n’est plus une maladie 
tabou en Algérie 

NEURODEGENERATIVES
Les maladies

métaboliques 
(cardiaques et diabètes)
sont impliquées 

Des nouvelles données médicales ont été apportées récem-
ment sur le lien qui existait entre les maladies neurodégéné-
ratives comme le Parkinson et l’Alzheimer et les maladies mé-
taboliques à l’instar du diabète, des maladies cardiovasculaires
et de l’obésité.

En effet, des spécialistes internationaux en neurologie ont
apporté la preuve, hier, lors d’une rencontre scientifique sur
les maladies dégénératives qu’un rapport avéré a été constaté
entre les maladies neurologiques et les maladies métabo-
liques.

Les personnes atteintes de diabètes et de maladies cardio-
vasculaires ont davantage de chances de développer des mala-
dies neurodégénératives, selon ces spécialistes.

Le diabète et l'hypertension artérielle favorisent l'apparition
de maladies neurodégénératives comme l'Alzheimer et le Par-
kinson, a indiqué le PrMohamed Aït Kaci, chef de service neu-
rologie, à l'établissement hospitalier spécialisé Ali Aït Idir
d'Alger. 

«Les maladies métaboliques comme l'obésité, le diabète et
les maladies cardiovasculaires sont d'importants facteurs de
risque accélérant l'apparition de maladies neurodégénératives,
telles que l'Alzheimer et le Parkinson», selon ce même spécia-
liste. Les maladies neurodégénératives forment un sous-
groupe de maladies dégénératives affectant le fonctionne-
ment du cerveau ou plus généralement du système nerveux de
façon progressive au cours de leur évolution. Ces maladies pro-
voquent généralement une détérioration du fonctionnement
des cellules nerveuses, en particulier les neurones, pouvant
conduire à leur mort cellulaire. La conséquence pour le malade
est une altération progressive et souvent irréversible des fonc-
tions nerveuses, qui peut conduire à son décès. Le diabète mal
équilibré ainsi que les maladies cardiovasculaires peuvent être
à l'origine de lésions neurologiques au niveau du cerveau et ac-
centuent les risques d'apparition de maladies neurologiques,
a ajouté le spécialiste. L'âge avancé fait aussi partie des facteurs
de risque favorisant le développement de ces affections dégé-
nératives.

Le Pr Aït Kaci a également fait savoir que le niveau d'instruc-
tion élevé protégeaient des maladies dégénératives et retardaient
leur apparition. La lecture et la pratique d'activités sportives ré-
gulières diminuent en outre les risques d'apparition de l'Alz-
heimer et du Parkinson.

Causes et diagnostics de la maladie
Il est possible que les prédispositions génétiques n'induisent

pas directement la maladie, mais la favorisent (par exemple chez
ceux qui ne disposent pas des gènes permettant à l'organisme
de désintoxiquer au mieux le cerveau du mercure et du plomb
qui ont pu le contaminer de manière chronique au cours de la
vie ou à l'occasion d'une exposition accidentelle à ces toxiques.

Dans de nombreux cas, toutefois, les causes exactes du dé-
clenchement de la maladie restent inconnues et pourraient être
multifactorielles. Des facteurs environnementaux semblent en
cause dans un certain nombre de cas. Les métaux lourds
toxiques et neurotoxiques (mercure et plomb en particulier)
pourraient agir en synergie pour inhiber ou tuer des cellules
nerveuses. Certains pesticides sont également suspectés.

S'agissant du diagnostic, le chef de service neurologie a sou-
ligné que les techniques de diagnostic étaient de plus en plus
sophistiquées et que les maladies dégénératives étaient désor-
mais connues par les médecins.

Les tests de mémoire, de neuropsychologie ainsi que les IRM
et les scanners figurent parmi les techniques de diagnostic les
plus utilisées par les spécialistes en neurologie.

Le Pr Aït Kaci a conseillé aux familles des malades d'entou-
rer les patients et de leur parler, expliquant que les échanges
sociaux retardaient l'aggravation de ces maladies.

Prévention contre ces maladies 
Le Pr Mathieu Ceccaldie, chef de service neurologie à l'hô-

pital de la Timone en France a rappelé qu'il existait des formes
d'Alzheimer et de Parkinson d'ordre génétique, apparaissant
avant 40 ans et liées à des gênes spécifiques.

Il a relevé à ce sujet que les spécialistes devaient distinguer
les troubles de mémoire bénins, dus au manque d'attention et
les pertes de mémoire d'événements récents, susceptibles
d'être liées aux affections neurologiques.

Le même spécialiste a noté que les régimes alimentaires
riches en fruits, légumes, huile d'olive et poissons retardaient
l'installation et l'expression des troubles neurodégénératifs.

Les maladies neurodégénératives sont des affections neu-
rologiques caractérisées par une altération intellectuelle pro-
gressive et irréversible.

Il n'existe à l'heure actuelle aucun traitement qui bloque le
développement de ces pathologies. Les traitements prescrits pour
les malades sont des traitements symptomatiques.

S. B.

L’épilepsie n’est plus une maladie « tabou » en Algérie et les malades
ainsi que leurs familles prennent de plus en plus conscience de l’intérêt
de consulter précocement pour cette atteinte neurologique afin d’éviter
des complications de la pathologie.



Pour la première fois, Marie Françoise
Rolland-Cachera, ancienne chercheuse à
l'Inserm et ses collaborateurs de l'Equipe de
Recherche en Epidémiologie Nutrition-
nelle (Eren) ont montré que l'allaitement a
un effet protecteur sur le risque d'obésité à
20 ans. Dans une étude publiée dans the
Journal of pediatrics, les chercheurs souli-
gnent également que les apports nutrition-
nels à l'âge de deux ans sont déterminants
pour assurer cet effet bénéfique du lait ma-
ternel.

Les enfants ont besoin de lipides

Comme le souligne Marie Françoise Rol-
land Cachera, l'alimentation des jeunes en-
fants est souvent caractérisée par des
apports élevés en protéines et faibles en li-
pides, or le lait maternel est riche en graisse
et contient une faible proportion de pro-
téines. Ce qui est parfait car, d'après les re-
commandations nutritionnelles officielles,
les lipides ne doivent pas être restreints
chez les jeunes enfants afin de répondre à
leurs besoins élevés en énergie pour la
croissance et pour le développement rapide
de leur système nerveux.

«Notre étude montre que l'effet béné-

fique du lait maternel pourra être masqué
si l'on offre à l'enfant une alimentation res-
treinte en lipides avant l'âge de 2-3 ans. Une
restriction des lipides peut programmer le
métabolisme de l'enfant pour faire face au
déficit, mais cette adaptation le rendra plus
susceptible de développer un surpoids
lorsque les apports lipidiques augmente-
ront plus tard.»

Pour cette étude, les chercheurs se sont
basés sur les chiffres de la cohorte Elance,
qui suit des enfants en bonne santé depuis
leur naissance en 1984 et 1985.

Les informations sur l'allaitement ont
été recueillies et les apports nutritionnels
ont été évalués aux âges de 10 mois et 2 ans,
puis tous les deux ans jusqu'à l'âge de 20
ans. A 20 ans, plusieurs mesures ont été re-
levées dont la taille, le poids, et la composi-
tion corporelle (masse maigre et masse
grasse).

En conclusion, les chercheurs s'accor-
dent sur le bénéfice de l'allaitement mater-
nel qui réduit le risque d'obésité future et
soulignent l'importance d'une alimentation
conforme aux recommandations officielles
destinées aux jeunes enfants.
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L’allaitement maternel a un effet
protecteur sur l’obésité

Même lorsqu'ils sont en vente libre à la pharmacie, cer-
tains médicaments peuvent nuire à votre grossesse. Les-
quels peut-on prendre et lesquels faut-il proscrire ?

Quels médicaments sont interdits ?
De très nombreux médicaments sont déconseillés car

toxiques pour la femme enceinte et surtout pour le fœtus.
Voilà pourquoi vous devez rester vigilante et ne rien pren-
dre sans demander conseil à votre médecin. Il en va de
même pour les produits en vente libre, considérés à tort
comme inoffensifs car ils comportent également des
risques importants. Cette mise en garde vaut également
pour les plantes, en phytothérapie comme en aromathé-
rapie. Si nombre d'entre elles règlent bien des petits
maux, elles sont réservées aux adeptes averties. Si vous êtes
néophyte, mieux vaut consulter d'abord un spécialiste qui
saura vous guider. En matière d'antalgique (antidouleur),
vous pouvez prendre du paracétamol. Mais en cas de
nausées, demandez à votre médecin un traitement
adapté. Quant aux antibiotiques, ceux utilisés pour des af-
fections bénignes, à base de pénicilline par exemple, peu-
vent être prescrits à la future maman sans risque pour
l'enfant à naître. Elle peut avoir des répercussions dange-
reuses sur le système cardio‑pulmonaire du fœtus, tout

comme les anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS),
et provoquer un dysfonctionnement des reins.
Pour combattre la fièvre ou la douleur, seul le paracé-
tamol est en général autorisé.

Peut-on se faire vacciner
Quelques vaccins nécessaires à une protection mater-

nelle efficace sont possibles (voire indispensables) en
cours de grossesse, comme les vaccins dits inactivés, ana-
toxines ou fragments cellulaires (tétanos, polio, hépatite
A ou B, choléra, méningocoque, pneumocoque, grippe sai-
sonnière...). En outre, le vaccin contre la fièvre jaune (vac-
cin vivant atténué) est indispensable quel que soit le terme
de la grossesse si le voyage en zone endémique ne peut être
reporté. D'autres vaccins, fabriqués à partir d'organismes
vivants (le ROR : rougeole, oreillons, rubéole par exemple)
sont à proscrire pour éviter tout risque de malformation
fœtale.

Dangereux ou pas ?
Le site www.lecrat.org recense les effets, indésirables ou

non, pendant la grossesse et l'allaitement, d'un grand
nombre de médicaments. Le Centre de référence
sur les agents tératogènes (Crat) est un service public qui

a pour mission d'informer les professionnels de santé
notamment sur les risques de divers agents en cours
de grossesse : médicaments, virus, expositions profes-
sionnelles et environnementales...

Polio : elle touche surtout les
enfants de moins de 5 ans

L’importance d’un dépistage précoce

Bébés : le manque de sommeil les fait grossir

A l'approche de la Journée mondiale de l'allaitement, le 29 mars, les chercheurs de l'Inserm
se sont intéressés à l'influence de l'allaitement sur le poids de l'enfant. Les résultats
montrent que le lait maternel a des effets positifs qui se ressentent même à 20 ans.

Comme les adultes, les bébés qui dorment peu
ont tendance à se rabattre sur la nourriture. Un
mauvais réflexe pour leur poids.
Fais dodo… Les tout-petits qui dorment moins
de dix heures par jour ont tendance à grossir
plus que ceux qui dorment 13 heures. Une étude
de l’University College de Londres a découvert
que les bébés en manque de sommeil
engrangent 10% de calories en plus que les
bons dormeurs. Le test a été fait sur 2 500

nourrissons âgés de 16 mois. Leur régime
alimentaire a été observé pendant cinq mois.
Les chercheurs ont constaté que les bébés qui
dormaient moins de 10 heures par jour avalaient
105 calories de plus que ceux qui dormaient 13
heures par jour.
Le plus gros appétit des bébés en déficit de
sommeil pose problème. Ils sont plus exposés à
l’âge adulte au risque de surpoids et aux
maladies associées. Pourquoi les bébés qui

dorment peu ont-ils plus faim ? La raison n’est
pas très claire. Les scientifiques penchent pour
une hypothèse d’ordre hormonal. Le manque de
sommeil pourrait en effet dérégler les
hormones qui régulent l’appétit.
Cette étude est la première à établir un lien
entre le manque de sommeil chez les bébés et la
prise de poids. Son enseignement devrait servir
aux parents à être plus vigilants quant au
respect des besoins de sommeil de bébé.

Médicaments et grossesse,
quelles précautions ?
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POLIO :
la maladie
éradiquée
sur 80%

de la planète
L'Organisation mondiale de la

santé vient d'annoncer que 80%
de la planète est désormais offi-
ciellement libérée du virus de la
poliomyélite. Mais la maladie reste
encore endémique en Afghanis-
tan, au Nigéria et au Pakistan.

L'Organisation mondiale de la
santé vient de saluer une «étape
historique dans la lutte mondiale
pour éradiquer le virus de la po-
liomyélite» car l'Asie du Sud-Est
est désormais libérée de la polio-
myélite. L'Inde, qui était le dernier
pays où des cas de polio persis-
taient, vient en effet de célébrer sa
troisième année sans nouveau cas
de polio.

«C'est un véritable défi que
nous avons relevé car l'Inde
compte près de 170 millions d'en-
fants de moins de 5 ans qui avaient
besoin d'être vaccinés. Et nous de-
vons aussi faire face à des condi-
tions d'insalubrité, notamment
l'eau non potable impure, qui ont
aidé le virus de la polio à proliférer
dans le pays» a expliqué Deepak
Kapur, du Comité national indien
de lutte contre la polio.

Polio : elle touche surtout les
enfants de moins de 5 ans

«Cette étape signifie que 80%
de la planète est désormais offi-
ciellement libérée de la poliomyé-
lite, bien que la maladie soit
encore endémique en Afghanis-
tan, au Nigéria et au Pakistan» a
insisté l'OMS.

La polio touche principalement
les enfants de moins de 5 ans. Le
virus est transmis par les aliments
et l'eau contaminés par le virus et
se multiplie dans l'intestin. Il peut
alors envahir le système nerveux,
provoquant une paralysie dans un
cas sur 200.

L'Asie du Sud-Est est la qua-
trième des 6 régions répertoriées
par l'OMS, à être déclarée exempte
de polio, après les Amériques
(Nord et Sud), l'Europe et le Paci-
fique occidental. Restent la Médi-
terranée orientale et l'Afrique qui
ont pour objectif d'éradiquer le
virus d'ici 2018.

En 1998, 350 000 cas de polio
ont été enregistrés. En 2012, le
nombre de cas est tombé à 223.
Mais l'année dernière il y a eu une
forte augmentation des cas de
polio avec 406 nouvelles infec-
tions. Une augmentation essen-
tiellement due à l'interruption des
campagnes de vaccination dans
les régions en conflit. C'est ainsi
qu'en Syrie, 25 cas de polio étaient
enregistrés en mars 2014 alors que
le virus avait disparu du pays de-
puis 1999.

AUTISME
Une anomalie du développement

cérébral en serait la cause
Une désorganisation des cellules cérébrales pourrait expliquer l’apparition de l’au-
tisme, selon une étude. Une découverte "très prometteuse" pour la détection pré-

coce de ce trouble du développement.
Un espoir immense. Pour la première fois

des chercheurs pensent avoir identifié une lé-
sion cérébrale qui serait à l’origine de ce trou-
ble du développement. «Le développement du
cerveau d'un fœtus pendant la grossesse com-
prend la création d'un cortex formé de six
couches distinctes de neurones», détaille à
l’AFP le Dr Eric Courchesne, directeur de l'Au-
tism Center of Excellence à l'Université de Ca-
lifornie à San Diego, principal co-auteur de
cette recherche. «Nous avons découvert, par
endroits seulement, des anomalies dans le dé-
veloppement de ces couches corticales chez la
majorité des enfants autistes», poursuit le
chercheur. 

Si les résultats se vérifient dans de nou-
velles études, ils permettront de détecter plus
tôt les premiers signes d’autisme. «Si nous
parvenons à [prouver] que le cerveau de cer-
tains enfants atteints d'autisme est désorga-
nisé, nous pourrons en déduire que cela
reflète un processus qui se déroule bien avant
la naissance. Cela renforce l'importance de
l'identification et de l'intervention précoce»,
résume l’auteur dans la revue New England
Journal of Medicine.  

L’importance d’un dépistage précoce
Les scientifiques ont analysé des échan-

tillons de tissu cérébral post-mortem prove-
nant de 11 enfants autistes âgés de 2 à 15 ans
lors de leur décès. Ces prélèvements ont été
comparés à ceux d’un groupe témoin de 11 au-
tres enfants non autistes. Certaines cellules
cérébrales du cortex étaient désorganisées
dans 91% des cerveaux autistes, contre 9%
dans le groupe témoin. Il s’agit d’une diffé-
rence fondamentale puisque les régions du

cerveau concernées codent les fonctions so-
ciales, les émotions, la communication et le
langage. Des facultés qui posent problème
chez les autistes. En France on compte 440
000 autistes. Si aujourd’hui le diagnostic de

l’autisme est posé entre 2 et 3 ans, le dépistage
n’intervient en moyenne qu’à 6 ans, rappelle
l’association Ensemble pour l’autisme sur son
site. Un manque de dépistage précoce qui re-
tarde la prise en charge.
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NAÎTRE PRÉMATURÉ AUGMENTE
LES RISQUES D'AUTISME

Les enfants nés prématurés
présenteraient cinq fois plus de
risques que les autres de souffrir
d'autisme, selon une étude
américaine.
Des chercheurs de l'université de
Pennsylvanie pensent avoir trouvé un
lien entre la prématurité et l'autisme.
L'autisme est un TED, un trouble
envahissant du développement. Il se
traduit par des difficultés à
communiquer, des interactions
sociales déficientes et des
comportements répétitifs et
stéréotypés. Au sein des TED, on
retrouve selon la classification
internationale, l'autisme infantile,
l'autisme atypique, le syndrome
d'Asperger ou encore le syndrome de
Rett. Qu'est-ce que l'autisme,
comment le reconnaître ? 

Le lien entre l'autisme et le faible
poids des prématurés
L'étude américaine, publiée sur le site
de la revue Pediatrics s'est portée sur
862 enfants nés dans le New Jersey
entre septembre 1984 et juillet 1987.
Ces enfants qui pesaient entre 500 g

et 2 kilos à la naissance ont été suivis
jusqu'à l'âge de 21 ans. Il est apparu
que 5 % d'entre eux avaient
développé une forme d'autisme
contre 1 % dans la population globale.
Le saviez-vous ? L'autisme touche
trois ou quatre fois plus souvent les
garçons que les filles. Beaucoup
d'idées fausses circulent sur
l'autisme. 
L'enquête scientifique met en
évidence le lien supposé entre un
poids faible du bébé à la naissance et
l'autisme. Un facteur de risque dès
lors que le bébé naît avant terme et
pèse moins de deux kilos.
Il n'existe pas de traitement à
proprement parler contre l'autisme.
On parle avant tout de prise en
charge. L'enfant autiste est
généralement suivi en institution
spécialisée : en internat spécialisé, en
externat médico-éducatif, en hôpital
de jour, ou encore en centre d'accueil
thérapeutique à temps partiel.
Lorsque l'intégration est possible
dans la vie normale, toute la difficulté
pour les parents est d'éviter que les
enfants ne soient isolés.
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ALLEMAGNE - RUSSIE
«Pas d'alternatives» au
gaz en provenance de
Russie pour l'Europe

Il n'y a «pas d'alternative raisonnable» au gaz en pro-
venance de Russie pour l'approvisionnement énergé-
tique de l'Europe, a affirmé Sigmar Gabriel, le minis-
tre allemand de l'Economie jeudi, en plein débat sur
de possibles sanctions économiques contre Moscou. 

Beaucoup font comme s'il y avait beaucoup d'alter-
natives au gaz en provenance de Russie mais ce n'est
pas le cas, a affirmé le ministre social-démocrate lors
d'un forum sur l'énergie organisé par le journal ré-
gional Neue Osnabrücker Zeitung (NOZ), qui a rap-
porté ses propos dans son édition de vendredi.

Mais «même au pire de la Guerre Froide, la Russie
a tenu ses engagements» commerciaux, a souligné le
ministre. L'Allemagne importe 35% de son gaz natu-
rel de Russie tandis que cette part est beaucoup plus
élevée encore dans certains Etats d'Europe de l'Est an-
ciens satellites de Moscou.

La Norvège, souvent présentée comme un fournis-
seur alternatif, a des possibilités limitées, et le gaz en
provenance des Pays-Bas n'est pas d'assez bonne
qualité, a déclaré selon le NOZ M. Gabriel. Depuis le
début de la crise ukrainienne et les tensions avec Mos-
cou, les responsables allemands ont plutôt eu à cœur
de rassurer sur la question des livraisons de gaz, as-
surant que les réserves allemandes étaient abondantes
et que le pays avait d'autres sources d'approvisionne-
ment suffisantes. 

Jeudi, la chancelière Angela Merkel avait déclaré,
lors d'une conférence de presse avec son homologue
canadien Stephen Harper, que les événements en
Ukraine allaient conduire à «une nouvelle manière
de voir la politique énergétique». Tout en soulignant
qu'en ce qui concerne l'Allemagne «nous avons beau-
coup de gaz norvégien et britannique (...), la dépen-
dance (au gaz russe) chez nous est loin d'être la plus
importante en Europe».

CHANGES
L'euro se replie face
au dollar en attendant
les mesures de la BCE

L'euro se repliait légèrement face au dollar ven-
dredi, le marché digérant la baisse des prix en Espagne
en mars, après des commentaires de plusieurs respon-
sables de la Banque centrale européenne (BCE) sug-
gérant de possibles mesures d'assouplissement mo-
nétaire. L'euro valait 1,3733 dollar - après être tombé
à 1,3705 dollar, son niveau le plus faible en un mois,
contre 1,3742 dollars jeudi. La monnaie unique euro-
péenne montait un peu face à la devise nipponne, à
140,55 yens - après être tombée à 139,97 yens, son ni-
veau le plus faible en trois semaines et demi - contre
140,41 yens jeudi soir.

Le dollar aussi progressait face à la monnaie japo-
naise, à 102,34 yens, contre 102,17 yens jeudi. L'euro
est sous pression ces derniers jours en raison des pro-
pos tenus par divers responsables de la BCE cette se-
maine mettant en avant le taux très bas de l'inflation
en zone euro et les inquiétudes croissantes liées au ni-
veau élevé de la monnaie unique, notaient des ana-
lystes. Le président de la Banque centrale euro-
péenne Mario Draghi a notamment réaffirmé mardi
qu'il était «prêt à prendre des mesures supplémen-
taires» si l'inflation ne retrouvait pas des niveaux plus
élevés. 

Ces mesures pourraient comprendre une nouvelle
baisse du taux directeur, la principale arme dont dis-
pose une Banque centrale pour contrer un ralentis-
sement de la hausse des prix. Cette initiative rend une
monnaie moins rémunératrice et donc moins at-
trayante pour les investisseurs spéculatifs. Le marché
attend donc désormais la publication lundi des chif-
fres officiels sur l'inflation en zone euro. 

Le dollar restait ferme de son côté grâce à la révi-
sion en légère hausse de la progression du Produit in-
térieur brut (PIB) américain au quatrième trimestre
2013, à 2,6%, et au déclin inattendu des demandes heb-
domadaires d'allocations chômage dans le pays. Les
cambistes continuaient par ailleurs de surveiller les
tensions entre les pays occidentaux et la Russie au su-
jet de l'Ukraine. 

La livre britannique montait un peu face à l'euro,
à 82,63 pence pour un euro - après avoir atteint 82,46
pence, son niveau le plus fort en trois semaines -
comme face au dollar, à 1,6619 dollar pour une livre.

APS

M. ABDELOUAHAB NOURI À TUNIS
L'Algérie s'emploie à réduire 
la facture d'importation de céréales 
Le ministre de l'Agriculture et

du Développement rural
Abdelouahab Nouri a estimé

vendredi à Tunis que
l'importation des céréales,

notamment le blé constituait
une «préoccupation majeure»
pour les autorités algériennes
qui aspirent à réduire, dans le

moyen terme, la facture
d'importation à travers

l'augmentation de la
production et garantir la

sécurité alimentaire.

En marge de la 28e session de la
conférence régionale de l'Organisa-
tion des Nations unies pour l'agricul-
ture et l'alimentation (FAO) sur
l'Afrique, M. Abdelouahab Nouri a
mis l'accent sur «l'intérêt particu-
lier» qu'accorde le président de la
République Abdelaziz Bouteflika au
secteur agricole qui constitue une
«priorité nationale» et pour lequel 200
milliards de DA sont mobilisés an-
nuellement.

En dépit des «efforts consentis»
pour l'augmentation de la production
qui est passée de 20 millions de quin-
taux à 50 millions de quintaux par an,
le ministre a estimé que ces quanti-
tés «demeurent insuffisantes» face à
la hausse de la demande et des besoins

sur le plan local. M. Abdelouahab
Nouri a salué en outre la «hausse
qualitative» enregistrée dans la pro-
duction des fruits et légumes grâce
aux «mesures incitatives» mises en
œuvre par l'Etat en faveur des agricul-
teurs dans l'objectif de «combler» les
lacunes relevées dans ce domaine.
S'agissant de la contribution des
jeunes au développement de l'agricul-
ture et à la promotion des régions ru-
rales, le ministre a souligné que les
jeunes occupaient une «place im-
portante» dans l'économie agricole et
rurale dans le cadre des investisse-
ments publics et privés, devenus une
«réalité» à la faveur de la relance éco-
nomique. Les coopératives agricoles

et les unités d'élevage ont été «renfor-
cées» à travers des mesures incitatives
et des mécanismes de soutien à la pro-
duction outre le développement des
industries de l'agroalimentaire, a
rappelé le premier responsable du
secteur.

Il a également souligné la «grande
affluence» des jeunes vers la création
d'unités économiques dans le cadre
des crédits bonifiés. 

M. Abdelouahab Nouri a rappelé
par ailleurs que l'Etat accorde un
«intérêt particulier» au secteur de la
formation, en témoignent, a-t-il sou-
tenu, les dizaines d'universités réali-
sées à travers tout le territoire natio-
nal.

BANQUE MONDIALE
La pénurie d’eau atteint des niveaux
alarmants dans la région MENA

La Banque mondiale a
prévenu que la pénurie
d’eau avait atteint des «ni-
veaux alarmants» dans la
région Moyen-Orient et de
l’Afrique du Nord (Mena),
où la sécheresse est deve-
nue le troisième risque na-
turel après les séismes, sou-
lignant qu'elle est la partie
du monde où les ressources
en eau sont les plus rares.

Selon l'institution de
Bretton Woods, ce stress
hydrique est voué à s’aggra-
ver au Mena : en 1950, le vo-
lume des ressources re-
nouvelables en eau par per-
sonne était quatre fois plus
élevé qu’aujourd’hui dans
cette région, alors que les
projections prévoient que
les ressources naturelles
en eau devraient y chuter
encore davantage d’ici
2050, à un niveau 11 fois
inférieur à la moyenne
mondiale. La région subit

des sécheresses fréquentes
qui provoquent pénuries
d’eau, préjudices écono-
miques et difficultés so-
ciales. Mais la région Mena
est aussi confrontée à un
paradoxe puisqu'en dépit
de précipitations de plus
en plus intenses, le manque
d’eau atteint des niveaux
alarmants.

Par ailleurs, la BM a pré-
cisé que la part du PIB expo-
sée aux inondations, prin-
cipal risque naturel de la ré-
gion Mena, avait triplé en-
tre 1970-1979 et 2000-2009. 

Si le bilan mondial ac-
tuel sur la réduction des
risques de catastrophe in-
dique que le risque de mor-
talité associé aux inonda-
tions dans le monde a
baissé depuis 2000, ce chif-
fre demeure en hausse
dans certaines régions, et
notamment au Mena, a-t-
elle encore noté. Abordant

la gestion des sécheresses et
des inondations, cette ins-
titution financière inter-
nationale constate que
même si les pays de la ré-
gion Mena se heurtent à
des enjeux considérables
en matière d’eau, la région
a accompli des progrès
dans la gestion de ses res-
sources hydriques et, plus
généralement, des risques
naturels.

Quant à la nouvelle ap-
proche en matière de catas-
trophes naturelles en géné-
ral, la BM note que la prépa-
ration à des catastrophes
naturelles plutôt que de les
subir au moment où elles
frappent brutalement est
l’approche désormais
adoptée par les pays de la
région Mena, conscients
des avantages qu’offre la
prévention des risques mé-
téorologiques ou géolo-
giques. Dans plusieurs

pays, la gestion des risques
naturels fait aujourd’hui
l’objet d’une législation,
d’une planification et d’une
politique dédiées. Dans ce
sens, elle cite notamment
l’Algérie, l’Egypte, le Li-
ban et Djibouti qui ont no-
tamment mis en place des
services de gestion des
risques naturels au sein de
leur administration pour
une meilleure coordina-
tion.

La réalisation d’évalua-
tions des risques naturels,
la mise en place de sys-
tèmes d’alerte rapide et
l’établissement de centres
scientifiques comptent
parmi les autres travaux
entrepris.

Mais en dépit de ces pro-
grès encourageants, la ré-
gion, dans son ensemble,
les pays et les collectivités
locales doivent redoubler
d’effort, suggère la BM.

GRANDE-BRETAGNE
La croissance économique du Royaume-Uni
en 2013 revue à la baisse

La croissance économique du
Royaume-Uni en 2013 a été revue à la
baisse à 1,7%, contre une précédente
estimation de 1,8%, a indiqué vendredi
l'office national des statistiques (ONS)
en publiant son estimation finale.

La croissance du seul quatrième
trimestre a été en revanche confirmée
à 0,7%. Dans sa deuxième estima-
tion publiée le 26 février, l'ONS avait
déjà revu à la baisse la croissance de
2013 à 1,8% alors que la première es-
timation faisait état d'une progression
du produit intérieur brut (PIB) de

1,9%. Lors de la présentation du bud-
get la semaine dernière, le ministre
des Finances britannique George Os-
borne avait révisé en hausse les pré-
visions de croissance pour 2014 et
2015. La croissance est donc désormais
attendue à 2,7% cette année, contre
une précédente prévision de 2,4%, et
à 2,3% en 2015, contre 2,2%. Elle a été
confirmée à 2,6% pour 2016 mais a été
en revanche légèrement revue en
baisse pour 2017 et 2018 à 2,6% et
2,5% contre une précédente prévi-
sion de 2,7% pour ces deux années.
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E T A T S - U N I S
Aminatou Haidar et Kerry Kennedy 
appellent à une mobilisation 
internationale sur la question sahraouie

Mme Haidar et Mme Kennedy ont
lancé cet appel lors d'un débat-panel
organisé conjointement par la Mission
de l'Union africaine à Washington et
RFKennedy Center en présence no-
tamment de représentants du corps
diplomatique accrédité à Washington,
de Think tanks et de médias ainsi que
du représentant du Front Polisario
dans la capitale fédérale américaine,
Mohamed Yeslem Beisat.

Dans son allocution, l'ambassa-
drice de l'UA à Washington, Mme

Amina Salum Ali, a rappelé que l'orga-
nisation panafricaine a constamment
réaffirmé son attachement à ses réso-
lutions qui appellent à l'accélération
du référendum au Sahara occidental
occupé par le Maroc.

L'autodétermination, 
un des principes cardinaux 

du Droit international

Enjoignant les Nations unies et le
Conseil de sécurité de prendre leurs
responsabilités dans ce dossier dont le
règlement n’a que trop duré, Mme

Salum Ali a soutenu que le droit à l’au-
todétermination était un des principes
cardinaux du Droit international.

Alors que le Sahara occidental de-
meure la dernière colonie de
l’Afrique, «toute forme de colonia-
lisme doit être supprimée dans le
continent africain», a insisté la repré-
sentante de l'UA.

C'est dans ce sens que Mme Haidar
a entamé son intervention en expri-
mant son «sentiment d’amertume» de
penser à son pays, le Sahara Occiden-
tal, qui demeure toujours la dernière
colonie en Afrique tandis que tous les
peuples africains libres avaient célé-
bré, en 2013, le 50e anniversaire de la
fondation de l’ex-Organisation de
l’Union Africaine (OUA), devenue l'UA
en 2002.

Abordant la question des droits de
l'homme, la militante sahraouie a fait
savoir à l'assistance que le Maroc
continuait toujours de commettre des
violations et atteintes aux droits de
l’homme à l’encontre des civils sah-
raouis au su et au vu de la Mission de
l'ONU pour l'organisation d'un réfé-
rendum au Sahara occidental (Mi-
nurso), présente depuis la date de la
proclamation du cessez le feu au Sa-
hara Occidental en septembre 1991.

Sur un autre plan, Mme Haidar, qui
est également la présidente du Collec-
tif des défenseurs des droits de
l'Homme au Sahara occidental (Co-
desa), a affirmé que le peuple sahraoui

ne cachait pas sa déception de voir des
compagnies de certains pays de
l’Union européenne continuer de
mener illégalement des activités éco-
nomiques dans les territoires occupés
du Sahara Occidental dans le domaine
de la prospection pétrolière et miné-
rale, de l’agriculture, des ressources
halieutique et des énergies renouvela-
bles.

Comme le sommet UA-UE va se
tenir en avril prochain, la militante
sahraouie a considéré que l'UA devrait
interpeller l’UE sur le fait que les acti-
vités économiques menées par le
Maroc et ses partenaires européens
dans les territoires occupés du Sahara
Occidental allaient «hypothéquer les
intérêts économiques des générations
futures au Sahara Occidental».

Elle a aussi appelé l'UA, connue ces
dernières années pour sa contribution
directe à la résolution des conflits en
Afrique, d’agir fermement auprès de
l’ONU pour exiger la tenue d’un réfé-
rendum libre et impartial au Sahara
occidental permettant au peuple sah-
raoui d’exercer son droit légitime à
l'autodétermination.

Dans ce contexte, elle a tenu à ex-
primer ses remerciements au gouver-
nement américain pour avoir
présenté, en avril 2013, au Conseil de
Sécurité de l’ONU un projet de résolu-
tion sur l’élargissement du mandat de
la Minurso au volet de la surveillance
des droits de l’homme au Sahara Occi-
dental, mais qui n'avait pas été adopté
en raison de l'opposition de certaines
puissances mondiales.

Se mobiliser pour que le Maroc 
réponde de ses responsabilités

Prenant le relais de ce débat-panel,
Mme Kennedy, a tenu, tout d'abord, à
apporter son propre témoignage aux
participants sur les nombreuses viola-
tions des droits de l'Homme commises
par les autorités marocaines contre les
Sahraouis constatées durant son
voyage au Sahara occidental en août
2012.

Ces exactions se poursuivent sans
relâche en raison, en partie, de l'ab-
sence d'un mécanisme international
sur place pour surveiller les violations
des droits de l'homme, a-t-elle noté.

Dans ce sens, elle s'est interrogée
sur les motifs qui expliqueraient que
la Minurso soit la seule mission de
maintien de la paix des Nations Unies
qui n'inclut pas un mandat de surveil-
lance et d’établissement de rapports
sur les droits de l'Homme.

«Il faut agir pour que le Maroc

rende des comptes et réponde de ses
responsabilités», s'est-elle indignée.

Dans sa quête, Mme Kennedy a ap-
pelé à multiplier les actions pour sen-
sibiliser davantage les gouvernements
et la communauté internationale sur
la violation des droits de l'Homme des
Sahraouis.

«Je ne suis pas du tout désespérée
de voir, un jour, les droits de l'Homme
des Sahraouis enfin protégés», a-t-elle
lancé en observant que des grands
changements se déroulent depuis plu-
sieurs années en faveur du respect des
droits de l'homme à travers plusieurs
pays du monde.

Durant le débat, plusieurs partici-
pants se sont interrogés sur le fait que
le problème du Sahara occidental soit
quelque peu occulté par rapport à
d'autres crises passées ou actuelles
lesquelles, selon eux, sont plus «visi-
bles» sur le plan diplomatique et mé-
diatique telles la Syrie, l’Ukraine ainsi
que le précédent cas soudanais.

A ce propos, Mme Haidar a expliqué
cette situation par «l’indifférence» de
certains pays et la «complicité» d'au-
tres pour que le problème sahraoui
demeure dans l'impasse, tout en attri-
buant l'origine de la question sah-
raouie, en premier lieu, à l’Espagne du
fait qu'il s’était retiré des territoires
sahraouis sans avoir engagé le proces-
sus de décolonisation, ouvrant la voie
à l'occupation illégale par le Maroc.

La communauté internationale
dont notamment l’ONU et les grandes
puissances, a-t-elle poursuivi, doit
exercer des pressions plus fortes sur le
Maroc pour non seulement établir le
respect des droits de l'homme mais
aussi pour instaurer une solution po-
litique permettant le droit à l’autodé-
termination du peuple sahraoui. 

«Il s'agit de défendre un peuple
opprimé et les Sahraouis sont déter-
minés à continuer leur lutte pour
l’autodétermination», a-t-elle assuré.
]urant son séjour à Washington, Mme

Haidar avait été reçue lundi dernier
par le Congrès américain devant le-
quel elle avait fait une intervention
pour plaider la cause du Sahara occi-
dental occupé et dénoncer les viola-
tions continues des droits de
l'Homme des Sahraouis par le Maroc.
Après son séjour à Washington, l'ac-
tiviste sahraouie se rendra lundi pro-
chain à New York où elle rencontrera
de hauts représentants de l'ONU, et
ce, à l'approche de la réunion du
Conseil de sécurité consacrée au Sa-
hara occidental prévue en avril pro-
chain.

TRICHERIE DANS
LES FORCES
NUCLÉAIRES
AMÉRICAINES
Neuf
officiers
renvoyés

Neuf officiers des unités de lancements
de missiles nucléaires sont en passe d'être
renvoyés de l'armée pour leur commande-
ment «Malsain» des militaires soupçonnés
d'avoir triché à des examens de routine, a
annoncé jeudi l'armée de l'Air américaine.

«Neuf officiers occupant des positions de
direction à la base de Malmstrom sont en
passe d'être renvoyés. Un autre officier a
présenté sa démission et va partir en re-
traite», a affirmé la secrétaire à l'Air Force
Deborah Lee James lors d'une conférence
de presse.

Ces officiers, pour l'essentiel des lieute-
nants-colonels et des colonels, font les frais
du scandale qui a frappé en janvier les
forces nucléaires américaines quand l'Air
Force a ouvert une enquête sur 100 officiers
chargés du lancement des missiles nu-
cléaires intercontinentaux (ICBM) de la
base de Malmstrom (Montana, nord-ouest)
pour tricherie à un examen de routine de
leurs compétences.

L'enquête a finalement mis en hors de
cause neuf de ces 100 officiers «missiliers»
soupçonnés d'avoir participé à la triche ou
de n'avoir rien dénoncé, selon Mme James.
Une trentaine d'entre eux ont repris leur
service tandis que le reste fait l'objet de me-
sure disciplinaires allant jusqu'au renvoi.

Les neuf officiers en passe d'être ren-
voyés sont soupçonnés d'avoir instillé un
climat malsain ayant poussé les hommes
sous leurs ordres à tricher.

«L'attention portée par le commande-
ment à la perfection les a poussés à micro-
gérer leurs hommes» en imposant
notamment un «zéro défaut» par le biais
d'examens constants, a expliqué le général
Steven Wilson, un haut responsable des
forces nucléaires américaines.

«Alors que l'examen suppose un score de
90%, les hommes étaient sous pression
pour obtenir un score de 100% à chaque
test. Les chefs ont perdu de vue le fait que
l'exécution sur le terrain est plus impor-
tante que ce qui se passe dans la salle de
classe», a-t-il détaillé.

«Aucun des officiers (missiliers) impli-
qués n'avait besoin d'informations (exté-
rieures) pour réussir le test, ils se sont senti
obligés de tricher pour atteindre le score
parfait», a poursuivi le général, dénonçant
une «importance excessive malsaine portée
à la perfection».

Quelque 190 officiers missiliers sont sta-
tionnés sur la base de Malmstrom et sont
responsables de 150 des 450 missiles ICBM
américains. A la suite de ce scandale, le se-
crétaire américain à la Défense Chuck
Hagel a annoncé un passage en revue com-
plet du personnel militaire au sein des
forces nucléaires afin d'identifier d'éven-
tuels problèmes systémiques.

APS

La militante sahraouie des
droits de l'homme, Mme

Aminatou Haidar, et la
présidente de l'ONG

américaine «Robert F.
Kennedy pour la justice et

les droits de l'homme»
(RFKennedy Center), Mme

Kerry Kennedy, ont appelé
jeudi à Washington à une
plus grande mobilisation

internationale pour le
respect des droits de
l'Homme du peuple

sahraoui violés par le Maroc
ainsi que pour son droit à

l’autodétermination.
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«Comme président (...) j'appelle
chaque citoyen ukrainien raisonnable:
ne laissez pas les imposteurs vous uti-
liser! Exigez l'organisation d'un réfé-
rendum sur le statut de chaque région
en Ukraine», a-t-il lancé au peuple
ukrainien.

«Seul des référendums dans toute
l'Ukraine et non des élections anticipées
pourront stabiliser la situation politique
et préserver la souveraineté et l'inté-
gralité de l'Ukraine», a estimé le pré-
sident ukrainien, cité par l'agence Itar-
Tass.

La semaine dernière, quelque 4.000
personnes ont pour la première fois
manifesté, à Donetsk, une ville russo-
phone de l'est de l'Ukraine. Ils ont ainsi
évoqué le retour de Viktor Ianoukovitch,
destitué fin février par le Parlement, à
la suite de manifestations populaires
dans la capitale ukrainienne Kiev. Ces
protestations avaient causé la mort de
plus de 100 personnes, selon les auto-
rités ukrainiennes.

Les manifestants scandaient des slo-
gans réclamant également la démission
de Serguiï Tarouta, récemment nommé
gouverneur de la région par les nou-
velles autorités à Kiev.

En outre, Ianoukovitch a demandé
à être radié du Parti des Régions, dont
il était le dirigeant, et qui doit se réunir
samedi pour définir sa stratégie pour
l'élection présidentielle le 25 mai pro-
chain.

L'ONU dénonce l'annexion 
de la Crimée

L'appel de l'ancien président ukrai-
nien intervient au lendemain de
l'adoption par l'assemblée générale de
l'ONU d'une résolution non contrai-
gnante qui dénonce le référendum en
Crimée et le rattachement de cette pé-
ninsule à la Russie.

Cette résolution proposée par
l'Ukraine et co-parrainée par les Occi-
dentaux, a recueilli 100 voix pour, 11
contre et 58 abstentions sur les 193

membres de l'Assemblée générale.
Le texte souligne que «le référen-

dum du 16 mars, n'ayant aucune vali-
dité, ne peut pas justifier un
quelconque changement du statut» de
la Crimée et demande à tous les Etats
et organisations internationales «de ne
reconnaître aucun changement de
(ce) statut». La résolution invite ainsi
«toutes les parties à chercher une
«issue pacifique» à cette crise par un
«dialogue politique direct» et affirme
«l'engagement (de l'Assemblée) envers
la souveraineté, l'indépendance poli-
tique, l'unité et l'intégrité territoriale
de l'Ukraine dans ses frontières inter-
nationalement reconnues».

Concertation UE-USA 
pour aider l'Ukraine

Européens et Américains ont dé-
cidé de se concerter le 2 avril à
Bruxelles sur les moyens d'aider
l'Ukraine à solder sa dette gazière et
d'assurer à ce pays une sécurité pour
ses approvisionnements.

Cette décision fait suite aux décla-
rations du président américain Barack
Obama, qui avait réaffirmé lundi le
soutien de l'Europe et des Etats-Unis
au gouvernement ukrainien. «L'Eu-
rope et les Etats-Unis sont unis pour

soutenir le gouvernement ukrainien
et les Ukrainiens, nous sommes unis
pour faire payer un coût à la Russie
pour les actions qu'elle a entreprises
jusqu'ici», a déclaré le chef de la Mai-
son blanche. De son côté, le Fonds mo-
nétaire international (FMI) a annoncé,
par la voix de son chef de mission en
Ukraine, qu'une aide située entre 14 et
18 milliards de dollars va être accorder
au profit de Kiev.  Peuplée en majorité
de russophones, la république auto-
nome ukrainienne de Crimée a refusé
de reconnaître les nouvelles autorités
de Kiev et proclamé son indépendance
vis à vis de l'Ukraine et la réunification
avec la Russie, à l'issue d'un référen-
dum tenu le 16 mars lors duquel 96.7%
des habitants de la péninsule ont ap-
puyé cette décision.

La Russie et la Crimée ont signé le
traité sur le rattachement de la répu-
blique de Crimée et de la ville de Sé-
bastopol à la fédération de Russie le 18
mars dernier . Suite aux démarches de
Moscou, l'UE et les Etats-Unis ont in-
troduit des sanctions contre une série
de personnalités politiques russes. En
outre, les préparatifs pour le G8 de
juin dans la ville russe de Sotchi ont été
suspendus.

CRISE UKRAINIENNE 
Kiev craint une coupure du gaz de Russie,
demande l'aide de l'UE

L'Ukraine a déclaré craindre une coupure du gaz qu'elle
importe de Russie et a demandé à l'Union européenne d'or-
ganiser au plus vite des mécanismes de substitution de ces
approvisionnement, rapportent vendredi des médias.

«Il nous faut constater qu'il reste très peu de temps pour
organiser des livraisons de gaz depuis les pays de l'UE vers
l'Ukraine», a écrit le ministre de l'Energie Iouri Prodan
dans une lettre au commissaire européen à l'Energie Gun-
ther Oettinger, cité par la presse.

«Si nous pouvons pas résoudre ce problème rapidement,
on peut prévoir une nouvelle +guerre du gaz+ comme celle
qui a eu lieu en 2009 selon le même scénario, y compris un
arrêt total des livraisons de gaz de la Fédération de Russie

vers l'Ouest», a-t-il ajouté. En outre, le groupe gazier russe
Gazprom a menacé début mars d'interrompre ses ventes à
l'Ukraine en raison d'une dette de 1,89 milliard de dollars.
Le groupe russe a de plus annoncé la fin des prix préféren-
tiels accordés à Kiev à compter du 1er avril. Le prix passera
de 270 à 480 dollars les 1.000 m3, ce que refusent les autori-
tés ukrainiennes.

L'UE et les Etats-Unis vont se concerter le 2 avril à
Bruxelles sur les moyens d'aider l'Ukraine à solder sa dette
gazière et d'assurer à ce pays une sécurité pour ses appro-
visionnements. La Russie représente environ le tiers de la
consommation de gaz dans l'UE, dont la moitié transite par
le territoire ukrainien.

La résolution de l'ONU sur le référendum en Crimée, 
une «initiative contre-productive»

La Russie a qualifié vendredi
d'»initiative contre-productive» la
résolution adoptée la veille par
l'Assemblée générale de l'ONU
dénonçant le référendum en Cri-
mée et le rattachement de cette
péninsule ukrainienne à la Rus-
sie. Cette «initiative contre-pro-
ductive (...) ne fait que
compliquer le règlement de la
crise politique en Ukraine», a fait
savoir le ministère des  Affaires
étrangères russe dans un com-

muniqué. La résolution non
contraignante, proposée par
l'Ukraine et co-parrainée par les
Occidentaux, a recueilli 100 voix
pour, 11 contre et 58 abstentions
sur les 193 membres de l'Assem-
blée générale.

«Le grand nombre d'absten-
tions et des absents est un élo-
quent témoignage du rejet d'une
interprétation partiale des événe-
ments en Ukraine», a indiqué la
diplomatie russe. Cette dernière

a dénoncé la «pression éhontée,
qui est allée jusqu'au chantage
politique et économique, exercée
(par les Occidentaux), sur un cer-
tain nombre d'Etats membres
pour qu'ils votent pour».

La résolution souligne que «le
référendum du 16 mars, n'ayant
aucune validité, ne peut pas justi-
fier un quelconque changement
du statut» de la Crimée. 

Elle demande à tous les Etats et
organisations internationales «de

ne reconnaître aucun change-
ment de (ce) statut». Elle invite en
outre «toutes les parties à cher-
cher une issue pacifique» à cette
crise par un «dialogue politique
direct» et «affirme l'engagement
(de l'Assemblée) envers la souve-
raineté, l'indépendance poli-
tique, l'unité et l'intégrité
territoriale de l'Ukraine dans ses
frontières internationalement re-
connues». La Russie et la Crimée
ont signé le traité sur le rattache-

ment de la république de Crimée
et de la ville de Sébastopol à la fé-
dération de Russie le 18 mars der-
nier. Kiev a protesté, dénonçant
une annexion. Suite aux dé-
marches de Moscou, l'UE et les
Etats-Unis ont introduit des sanc-
tions contre une série de person-
nalités politiques russes. En
outre, les préparatifs pour le G8
de juin dans la ville russe de Sot-
chi ont été suspendus.

APS

ONU
DROITS DE L'HOMME: 
Adoption d'une
résolution
présentée par
l'Algérie sur la
lutte contre la
violence faite
aux enfants

Le conseil des droits de l'homme de
l'ONU a adopté jeudi à Genève une ré-
solution présentée par l'Algérie portant
sur la prévention et la lutte contre la
violence faite aux enfants.

Cette résolution, intitulée «Mettre
fin à la violence contre les enfants: un
appel global pour rendre visible l'invi-
sible», a été coparrainée par 90 états,
appartenant à l'ensemble des groupes
régionaux représentés au conseil des
droits de l'homme de l'ONU, ainsi que
par l'Unicef et la représentante spéciale
du secrétaire général de l'ONU chargée
du dossier de la lutte contre la violence
à l'égard des enfants.

Le texte, préparé et présenté par l'Al-
gérie, se fonde sur le principe que toute
violence contre les enfants peut être
prévenue et qu'aucune violence contre
eux ne peut se justifier. La résolution
adoptée souligne que «la réalisation
d'avancées tangibles dans l'éradication
de la violence contre les enfants re-
quiert une mobilisation de tous, et à
tous les niveaux: l'état et ses différentes
institutions, la famille, la société civile
et toutes les autres parties prenantes
concernées».

Pour tendre vers cet objectif, la
tenue d'une réunion-débat est donc
programmée, à l'occasion de la vingt-
septième session du conseil, en sep-
tembre prochain.

Elle sera axée sur deux thématiques
principales. La première se rapporte
aux voies et moyens susceptibles de
prévenir efficacement la violence faite
aux enfants en tant que question prio-
ritaire, globale et transversale.

La seconde a trait au partage des
pratiques optimales et des expériences
acquises en matière de lutte contre la
violence à l'encontre des enfants.

Cette initiative, qui marque le début
du mandat de l'Algérie en tant que
membre du conseil des droits de
l'homme pour la période 2014-2016,
coïncide avec le 25e anniversaire de
l'adoption de la convention internatio-
nale sur les droits de l'enfant et de la
compagne globale lancée par l'Unicef,
pour la défense et la promotion ces
droits, en 2013.

Son adoption donne un signal fort
du conseil pour une prise en charge
universelle de cette question et une re-
connaissance par la communauté
mondiale du rôle de l'Algérie dans ce
domaine.

L'ancien président
ukrainien, Viktor
Ianoukovitch, a appelé
vendredi à mener un
référendum sur le statut de
chaque région en Ukraine
afin de déterminer leur
statut, au lendemain de
l'adoption par l'ONU d'une
résolution non
contraignante dénonçant le
rattachement de la Crimée à
la Russie.

Après la Crimée, 
Ianoukovitch réclame un référendum
dans chaque région 
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17h45 Magazine de sociétéTous ensemble
18h45 Magazine de reportages50mn Inside
19h50 Magazine de sociétéLà où je t'emmè-
nerai
19h55 Météo
20h00 Journal
20h30 Magazine de la décorationDu côté de
chez vous
20h35 LoterieTirage du Loto
20h40 Météo
20h45 Série humoristiqueNos chers voisins
20h55 DivertissementThe Voice, la plus
belle voixInédit
23h25 DivertissementThe Voice
00h35 Série policièreLes experts : Miami77
01h20 Série policièreLes experts : Miami77
03h15 Série policièreLes experts : Miami
(Passage à l'heure d'été)77
04h05 ClipsMusiques
04h45 Magazine de la natureSur les routes
d'Ushuaïa

07h00 Magazine de servicesTélématin
10h00 Magazine culturelThé ou café
10h50 JeuMotus
11h20 JeuLes Z'amours
11h55 JeuTout le monde veut prendre sa
place
12h40 Magazine de servicesPoint route
12h50 Magazine de servicesMa maison
s’agrandit
12h55 Météo 2
13h00 Journal
13h20 Magazine d'actualité13h15, le samedi...
13h55 Météo 2
14h00 Magazine de reportagesEnvoyé spé-
cial : la suite
14h50 Magazine culturelGrand public
15h50 SportProgramme libre danse
17h50 Divertissement-humourOn n'de-
mande qu'à en rire
19h00 JeuMot de passe
19h30 JeuMot de passe
19h55 Météo 2
20h00 Journal
20h40 Magazine de servicesMieux com-
prendre l'immobilier
20h41 Météo 2
20h45 DivertissementLe plus grand cabaret
du monde
23h15 Talk showOn n'est pas couché

07h57 Série d'animationNos voisins les Mar-
supilamis
08h24 Série d'animationScooby-Doo, Mys-
tères Associés
08h49 Série d'animationScooby-Doo, Mys-
tères Associés
09h15 Les lapins crétins : invasion
09h21 Dessin animéLes lapins crétins : inva-
sion
09h27 Dessin animéLes lapins crétins : in-
vasion
09h34 Dessin animéLes lapins crétins : in-
vasion
09h40 Dessin animéLes lapins crétins : in-
vasion
09h51 Dessin animéLes Dalton
09h58 Dessin animéLes Dalton
10h05 Dessin animéLes Dalton
10h17 Série d'animationDragons : Cavaliers
de Beurk
10h39 Emission jeunesseC'est bon !
10h50 Magazine éducatifC'est pas sorcier

11h15 Magazine du consommateurConsomag
11h25 Météo
11h30 Magazine régionalLa voix est libre
12h00 12/13 : Journal régional
12h25 12/13 : Journal national
12h50 Magazine animalier30 millions d'amis
13h25 Divertissement-humourLes grands
du rire
15h00 En course sur France 3
15h25 Magazine régionalSamedi avec vous
16h50 Magazine littéraireUn livre toujours
17h00 Magazine culinaireLes carnets de Ju-
lieInédit
17h55 JeuQuestions pour un champion
18h30 Magazine d'actualitéAvenue de l'Eu-
rope
18h50 Magazine de servicesMa maison
s’agrandit
19h00 19/20 : Journal régional
19h30 19/20 : Journal national
19h58 Météo
20h00 Magazine sportifTout le sport
20h15 Série d'aventuresZorro
20h45 Téléfilm policierMongeville7Inédit
22h20 Météo
22h23 Magazine culturelParlons passion
22h25 Soir 3
22h50 Téléfilm policierInspecteur Lewis77
00h20 OpéraLe Trouvère
03h45 Magazine littéraireUn livre toujours
(passage à l'heure d'été)
03h50 HistoireLes pouponnières du IIIe
Reich777
04h45 Magazine animalier30 millions d'amis

07h50 Série dramatiqueHostages77
08h30 Série dramatiqueHostages77
09h10 SociétéDuel sans merci au pays des
flingues
09h40 Drame11.677
11h20 Magazine musicalAlbum de la se-
maine
11h50 Série humoristiqueVice versa
11h53 La météo
11h55 DivertissementClique
12h30 DivertissementLa semaine Barré
12h45 Magazine d'actualitéLe tube
13h40 Magazine d'actualitéL'effet papillon
14h20 MultisportsSamedi sport
14h25 Magazine sportifIntérieur sport
14h40 MultisportsSamedi sport
14h45 RugbyAvant-match
15h00 SportStade Français / Racing Métro 92
16h55 FootballAvant-match
17h00 SportSochaux / Marseille
18h55 MultisportsSamedi sport
19h00 Le JT
19h10 Magazine d'actualitéSalut les Ter-
riens !
20h30 RugbyAvant-match
20h45 SportToulon / Toulouse
22h35 RugbyJour de rugby
23h15 FootballJour de foot
00h10 DrameLa chasse77
03h05 Comédie sentimentaleLove Is All You
Need (Passage à l'heure d'été)77
04h55 SociétéPilule : la fin d'un mythe

08h00 Magazine de télé-achatM6 boutique
10h30 Magazine du cinémaCinésix
10h45 JeuLes reines du shopping
12h40 Météo
12h45 Le 12.45
13h05 TéléréalitéCauchemar en cuisine
14h50 TéléréalitéCauchemar en cuisine,
que sont-ils devenus ?
16h15 Magazine du show-bizMust célébrités
17h20 Talk showY'a que les imbéciles qui ne
changent pas d'avis !
18h35 Magazine de servicesUn trésor dans vo-
tre maison
19h40 Météo
19h45 Le 19.45
20h05 Série humoristiqueScènes de mé-
nages
20h50 Série policièreHawaii 5-077Inédit
21h40 Série policièreHawaii 5-077
22h30 Série policièreHawaii 5-077
23h20 Série policièreHawaii 5-077
00h10 Série policièreHawaii 5-077
01h00 Série fantastiqueSupernatural77
01h45 Série fantastiqueSupernatural

The Voice, la plus belle voix
Résumé
Les Talents qualifiés lors des battles continuent

de s'affronter, cette fois trois par trois, sous l'oeil
experts des coaches, forcés de faire des choix par-
fois déchirants. La semaine dernière, étaient en
lice les teams de Garou et Jenifer. Ce soir, c'est au
tour des équipes de Mika et Florent Pagny d'affron-
ter l'«Epreuve ultime». La pression est évidem-
ment maximale pour les candidats, qui, à ce
stade de la compétition, souhaitent tous aller au
bout de l'aventure. Cette dernère ligne droite vise

à réduire encore la taille des équipes avant les lives, ces grands shows en direct
très attendus par tout le monde. Au cours de l'«Epreuve ultime», le jeu du 5e
coach permet aux téléspectateurs de se glisser dans la peau d'un juré et d'ap-
puyer sur le bouton pour valider un candidat. Les résultats des votes sont en-
suite affichés à l'antenne.

Le plus grand cabaret du monde
Résumé
Pour ce rendez-vous consacré au cabaret,

Patrick Sébastien a confié à Gad Elmaleh le rôle
de parrain de l'émission. Il accueille sur le pla-
teau Claudia Tagbo, Pierre Perret, Florent
Mothe, Cyril Féraud, Jean-Luc Moreau, Pau-
line, Natacha Polony, Claude Lelouch, Jean-
Jacques Debout et Brigitte Lahaie, tous char-
gés de présenter des visuels plus spectaculaires
les uns que les autres : la troupe Jinan, les ma-
gicien Jidinis, Po Cheng Lai, Pierre Xamin, Bernard Bilis et Dani Lary, les jon-
gleurs Koblykov & Gachuk, les acrobates du duo Lyd, Me & Mrs Jones et Te-
tyana & Iaroslava, le mime Patrice Thibaud, le duo burlesque Fumagalli et Da-
ris, le ventriloque Jeff Panacloc, ainsi que les Tap Dogs.

Toulon / Toulouse
Résumé
Pour ce choc du haut de classement entre

le Rugby Club Toulonnais et le Stade Toulou-
sain, les Toulonnais ont mis les petits plats
dans les grands, en s'invitant sur la pelouse
du Vélodrome de Marseille. Frédéric Mi-
chalak et les joueurs de Bernard Laporte
veulent confirmer leur première place au clas-
sement du Top 14 et prendre un peu d'air sur
le poursuivant clermontois. Quant aux Toulousains de Guy Novès, ils peuvent
encore espérer figurer au moins sur le podium, avant la phase finale. Après un
stage à Draguignan, le RCT espère que le travail foncier et physique va payer lors
de cette rencontre.

Hawaii 5-0 
Résumé
Alors que Thanksgiving approche, Steve

reçoit la visite de sa tante Deb, qui fait irrup-
tion au beau milieu d'une dispute au sujet
de la dinde. Deb arrive avec une bien mau-
vaise nouvelle : elle est atteinte d'une ma-
ladie incurable. Dans le même temps,
l'équipe de McGarrett enquête sur le meur-
tre d'un agent secret, perpétré alors que le

Président est en voyage à Oahu. Les restes du corps de la victime ont été retrou-
vés dans un tonneau rempli de soude caustique. La véritable cible pourrait bien
être le chef d'Etat. L'affaire s'avère plus complexe que prévu...

La sélection

Mongeville
Résumé
L'abbé Mazard, ancien directeur du pensionnat St

Louis, fermé depuis trente ans, est retrouvé mort dans
l'établissement. Le lieutenant Axelle Ferrano, du
SRPJ de Bordeaux, sollicite l'aide du juge Mongeville,
qui dispose d'éléments sur une affaire obscure remon-

tant à la fin des années 1970 : un élève de St Louis avait été soupçonné d'avoir
volontairement provoqué la noyade de l'un de ses camarades dans la Ga-
ronne. Avec l'aide d'Axelle, Mongeville remonte encore plus loin dans le passé.
Dans les années 1930, le bâtiment abritait déjà un orphelinat. C'est là que se trouve
la clé du meurtre de Mazard, commis près de 80 ans plus tard...

20h47

20h50

20h45

20h55

20h50
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Samouraï-sudoku n°553
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq  grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standards du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque
région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Mots croisés n°553

Mots fléchés n°553

1.Constitué de cinq sons 
2.Enlevée la cime - Prêtre
et apologiste espagnol 
3.Pillage d'une ville -
Ensemble des règles et
des habitudes fixées par
la tradition 
4.Tremblements de la
voix - Lanthane 
5.Italie - Argent - Grade 
6.Chargea de lest -
Soutient les fils 
7.Article espagnol -

Expectative 
8.Navire à voiles -
Récipient -
Consentement donné 
9.Tirera le lait des
mamelles de la vache -
Dans la rose des vents 
10.Dégradation - Du
verbe avoir
11.Il. Prytanée - Oiseau
(pl.) 
12.Prénom féminin -
Paroi naturelle - Or

Horizontalement: 

1.Qui dégage une odeur in-
fecte 
2.Démantibuler - Curie 
3.Ch. 1. du dép. des Alpes-
Maritimes - Sommet cal-
caire dominant Toulon 
4.Thalium - Houx d'Amé-
rique du Sud - Mille-pattes
5.Excès d'air dans l'esto-
mac 
6.Commune de l'Ardèche -
Chirurgien français (1830-
1898) 

7.Audace, effronterie - Qui
éprouve ou manifeste de
l'émotion 
8.Pronom personnel - Mé-
tal précieux - Infinitif 
9.Colère - Marcher au ra-
lenti 
10.Port d'Algérie - Roula
autour d'elle-même 
11. Coutumes - Énerve - Eu-
ropium 
12. Triple voyelle - Voie pu-
blique - Monceau

�

� Verticalement : 

C’est arrivé le 29 mars

Proverbes
Grâce aux gouttes de pluie, la rivière
sort de son lit.

Proverbe algérien

Le feu enlève toute impureté.
Proverbe berbère

La vie est un désert dont la femme est
le chameau.

proverbe arabe

Ce qui ne tue pas rend plus fort
Proverbe français

474 : début du règne de Léon II le Jeune.
1513 : découverte des Mascareignes par Pedro
de Mascarenhas.
1619 : exécution du philosophe libertin Giulio
Cesare Vanini.
1788 : l'Autriche rejoint la Russie dans la sep-
tième guerre russo-turque.
1801 : signature du traité de Lunéville.
1849 : Giuseppe Mazzini proclame la Répu-
blique romaine.
1865 : Robert Edward Lee devient général en
chef de l'armée confédérée durant la guerre de
Sécession.
1909 : accord franco-allemand sur le Maroc.
1934 : signature du Pacte balkanique.
1943 : fin de la bataille de Guadalcanal.
1963 : assassinat du Premier ministre irakien
Abdul Karim Qasim.
1973 : établissement des relations diplomatiques
entre la France et la RDA.
1977 : rétablissement des relations diploma-
tiques entre l'Espagne et l'Union soviétique.
1988 : publication du rapport sur les activités
de Kurt Waldheim durant la Deuxième Guerre
mondiale.
1990 : rétablissement des relations diploma-
tiques entre la Hongrie et le Vatican.
1991 : référendum en faveur de l'indépen-
dance de la Lituanie.
1994 : début de l'affaire des HLM de Paris avec
l'enquête du juge Éric Halphen.
1999 : la Macédoine ayant établi des relations
avec Taïwan, Pékin rompt avec Skopje.
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CHAMPIONNATS D’ALGÉRIE TOUTES CATÉGORIES ET FÉMININE

Les finales prévues 
à l’hôtel Mehdi

E C H E C S

La Fédération algérienne des
Echecs (FAE) organise les finales
du championnat national indivi-
duel (toutes catégories) et fémi-
nine du 29 mars au 4 avril 2014, au
niveau de l’Hôtel Mehdi de
Staouéli (Alger), rapporte ven-
dredi un communiqué de l'ins-
tance fédérale.

La finale toutes catégories se dé-
roulera selon le système tour com-
plet à la cadence d’une heure et
demi avec ajout de trente secondes
par coup, alors que la finale « Dames
« aura lieu selon le système suisse en
neuf rondes à la même cadence.

Inscrites au programme d’activité
de la FAE, ces deux compétitions ont
un caractère particulier, puisqu'elles
auront comme objectif, entre autres,
le renouvellement des équipes na-
tionales en préparation des cham-
pionnats arabes, africains et autres
échéances internationales, ajoute la
même source.

Les deux compétitions seront re-
haussées par la participation excep-
tionnelle, des champions et
championnes d’Algérie, des maîtres
internationaux et nationaux et des
membres des équipes nationales.

Chez les garçons (toutes catégo-
ries), Haddouche Mohamed le
champion d’Algérie sortant aura fort
à faire pour défendre son titre de-
vant la noria de maîtres et joueurs
chevronnés à savoir, le sextuple
vainqueur de la coupe d’Algérie
Arab Adlane (AS Sûreté Nationale),
les espoirs de la génération mon-
tante Nassr Ali (ES Tizi Ouzou), Talbi
Chafik (NRMalki Ben Aknoun), Saim
Mohamed Ilias (El-Hillal Sidi Bel
Abbès).

En Dames, la championne d’Al-
gérie sortante Mezioud Amina ne
restera pas elle aussi à l’abri avec

comme concurrentes les sœurs La-
trèche Sabrina et Khadidja, Hamza
Amira, toutes de l’OMSE Bologhine,
les sœurs Toubal Wissam et Hayet
(AS Sûreté Nationale), des joueuses
de la nouvelle génération comme
Hamlaoui Asma (AS Sûreté Natio-
nale), Yahiaoui Lilia et Oussedik
Nassila (OMSE Bologhine), Meghara
Lilya, Messaoui Amira et Ghanem
Yasmine (Bougie Club Echecs),
Aouachria Marwa (ASE Constan-
tine), des sœurs Nassr Lina et Rania
(ES Tizi Ouzou), Yousfi Yasmine et
Aït Abbès Nesrine (CS Béjaïa).

CHAMPIONNAT ARABE
DES VAINQUEURS 
DE COUPE (DAMES)
Le HBC El Biar -
Ennour Ariana 
en finale aujourd’hui

Le représentant algérien au championnat
arabe des clubs vainqueurs de Coupe de handball
(Dames), le HBC El Biar affrontera son homo-
logue tunisien d'Ennour Ariana, samedi en finale
du tournoi. La formation d'El Biar avait éliminée
le GS Pétroliers 24-23, en demi-finale jouée jeudi
à Sayada (Tunsie), alors que le club d'Ennour
Ariana s'est qualifié aux dépens d'AS Megrine
(Tunisie) 24-22, après prolongations.

La finale des messieurs opposera le club ko-
weïtien Al Qarine face à l'AS Teboulba (Tunisie).
Les Koweitiens d'Al Qarine ont éliminé en demi-
finale, l'équipe du Nejma du Bahreïn (30-25), tan-
dis que celle de l'AS Teboulba s'est qualifiée en
battant l'autre  équipe tunisienne, EM Mahdia
(club organisateur) 29 à 25, après une fin hou-
leuse de la seconde demi-finale disputée jeudi
soir à Mahdia. La rencontre s'est arrêtée à une
minute de la fin après des jets de projectiles sur
le parquet du public local et des protestations du
club mahdois, les deux arbitres renvoyant les
deux équipes définitivement aux vestiaires sans
reprise de jeu.

CHAMPIONNAT DE FRANCE
DE HANDBALL (20E J)
Dunkerque et Mokrani
s'offrent le PSG et
s'approchent du titre

La formation de Dunkerque, où évolue le pivot
international algérien, Mohamed Mokrani, s'est
imposée jeudi soir en déplacement face au Paris
SG (27-25), s'approchant ainsi du premier titre de
son histoire, à l'issue de la 20e journée du cham-
pionnat de France de handball.

A six journées de l'épilogue, les joueurs de Pa-
trick Cazal, leaders (33 pts) à trois longueurs des
Parisiens, ont frappé un grand coup avec cette
victoire qui leur a permis d'effacer la défaite
concédée la semaine dernière à domicile face à
Nantes (24-25) Au cours de cette rencontre face
au PSG, Mokrani a été l'auteur d'un but, au mo-
ment où son coéquipier Butto s'est distingué par
cinq réalisations Montpellier, l'autre postulant
pour le titre qui partage la seconde place avec le
PSG, s'est imposé mercredi face à la formation de
Saint-Raphaël (35-31).

Les joueurs de Dunkerque sont hors course en
Ligue des champions comme en Coupe de
France, après leur revers en huitième de finale
contre Nantes (21-29). Mokrani, est considéré
comme l'un des piliers de l'équipe de Dun-
kerque. Le joueur algérien a contribué à la der-
nière coupe d'Afrique des nations CAN 2014,
remportée à domicile par l'équipe nationale en
janvier dernier. Le Sept national avait damé le
pion à la Tunisie en finale sur le score de 25 à 21. 

APS

BASKET-BALL-NBA
26e défaite de suite 
pour Philadelphie

Philadelphie a enregistré sa 26e défaite de suite jeudi à Houston
(120-98), égalant ainsi la plus mauvaise série de l'histoire de la
NBA réalisée en 2010-11 par Cleveland.

Les Sixers sont tombés sur un très grand James Harden qui a
réalisé le deuxième «triple double» (trois catégories de statistiques
à plus de dix unités) de sa carrière en seulement trois quart-temps
avec 26 ponts, 10 rebonds et 10 passes. Même si James Henderson
a inscrit 30 points, les Sixers (15 v-57 d) semblent résignés à entrer
dans l'histoire de la NBA pour les mauvaises raisons.

Leur dernière victoire remonte au 29 janvier sur le parquet de
Boston (95-94). S'ils perdent leur prochain match samedi à domi-
cile face à Détroit, qui n'est pas au mieux (26 v-45 d), les joueurs
de Brett Brown auront réalisé une série sans précédent, dans tous
les championnats professionnels nord-américains, de 27 défaites
consécutives.

Par ailleurs, Atlanta est en train de laisser échapper sa place en
play-offs. Les Hawks ont été battus pour la cinquième fois de suite,
par Portland (100-85). Ils sont toujours 8e de la conférence Est avec
31 victoires pour 40 défaites mais les New York Knicks (30 v -42 d)
pourraient les dépasser d'ici la fin de la saison régulière le 16 avril.
Les Lakers n'ont pas réussi à enchaîner une troisième victoire de
rang et se sont inclinés 108 à 105 dans la salle de Milwaukee, la plus
mauvaise équipe de NBA (14 v-58 d), pire encore pour le moment
que Philadelphie.

WTA - MIAMI
Li na rejoint
Serena Williams
en finale

La Chinoise Li Na
s'est qualifiée pour la fi-
nale du tournoi WTA de
Miami où elle affron-
tera samedi la N.1 mon-
diale Serena Williams.
Li, tête de série n°2, a
battu la Slovaque Domi-
nika Cibulkova 7-5, 2-6, 6-3 en 2h20 minutes
de jeu. La Chinoise de 32 ans a déjà battu Ci-
bulkova à trois reprises en 2014, en finale de
l'Open d'Australie, en quart de finale à In-
dian Wells et en demi-finale à Miami. Elle
tentera contre Williams de remporter son
troisième tournoi de l'année après Shenz-
hen (Chine) et l'Open d'Australie, le 10e de sa
carrière. Mais Williams qui compte à son
palmarès 58 titres, dont un conquis en jan-
vier à Brisbane, a battu la Chinoise à 10 re-
prises en onze confrontations.
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DEMI-FINALE, JSMC – MCA, CET APRÈS MIDI À 17H30 
À BOLOGHINE, EN DEMI FINALE DE LA COUPE D’ALGÉRIE 

Le Mouloudia pour une
2e finale consécutive

Saïd Ben

Le MC Alger reste toujours sur une
double revanche sur l’USM Alger et la
JS Kabylie en tentant cet après-midi de
se qualifier pour la seconde fois consé-
cutive à une finale de la Coupe d’Algérie
tout en espérant bien rencontrer la JS
Kabylie dans l’ultime match de cette
compétition prévu le 1er mai prochain
au stade Tchaker de Blida.

Cette demi-finale JSMC-MCA  sera
dirigée par Karim Arab, assisté de  Ba-
zine et Moukar. Le quatrième arbitre
est Bahloul. 

Il est important de rappeler que le
MC Alger avait perdu son dernier match
de championnat face à l’USM Alger et
la JSK sur le même score (3-0) et de
plus, c’est l’USMA qui lui a barré la
route du Trophée dans la finale de la
saison passée.

En jouant sur la pelouse du
stade de Bologhine que les
joueurs de Bouali connaissent par-
faitement, les Vert et Rouge sont dé-
cidés à battre le petit poucet de cette
Coupe d’Algérie, la JSM Chéraga, pen-
sionnaire de la Nationale.

Seulement, la pression est justement
sur les épaules des Hachoud et compa-
gnie du fait qu’ils partent favoris dans
cette demi-finale au vu de la riche ex-
périence de son effectif dans ce genre
de match à enjeu capital.

Et paradoxalement, ce qui ferait la «
force » du MCA, la théorique position
de favori fait justement la force égale-
ment de la JSM Chéraga qui compte
joueur sur l’effet surprise devant cette
équipe du MCA avide de revanche.

Le stade de Bologhine afficherait cer-
tainement complet à l’heure du match 

17h30 d’autant que les supporters
des deux formations sont prêts de leurs
fiefs respectifs. Les Vert et Rouge ne
sous-estime, toutefois pas les gars de

Chéraga puisque Kacem reconnait
qu’à ce stade de la compétition « le

match sera difficile à né-
gocier. Et pour le milieu
de terrain du MCA, « le

scénario idéel serait de
marquer d’entrée ». D’ail-
leurs, le coach de l’équipe

Bouali a été très direct en de-
mandant aux joueurs de « mar-
quer de prendre option dès la

première mi-temps ».
Les joueurs du MCA

ne semblent nullement
sous-estimer leurs adversaires et

comptent plutôt sur leur détermination
et leurs capacités pour arriver en finale
et pourquoi pas rencontrer la JSK et
ainsi prendre leur revanche sur cette
dernière dont la lourde défaite est encore
fraiche dans la tête des Vert et Rouge.

Du côté de Chéraga, on estime qu’ar-
river en demi-finale est en soi un exploit
et -encouragés par leur dernière qua-
lification face à la coriace équipe du CS
Constantine donne un coup de moral
positif aux joueurs du coach Dan An-
ghelescu pour une autre « surprise »
face à un autre Doyen du football algé-
rien.

D’ailleurs, les joueurs de Chéraga
sont unanimes à déclarer qu’ils joueront
sans complexe et surtout sans pression
face au MCA, estimant qu’ils termine-
ront bien avec les honneurs cette demi-
finale et ce, quel que soit le résultat. Le
coach Anghelescu précise bien que «
nous voulons terminer le match la tête
haute. Car, faire une très belle prestation
face au MCA en demi-finale serait une
très grande satisfaction et, pour les
joueurs et pour moi ». Et là, il faut bien
expliquer cet état de fait et cette sérénité
chez les gars de Chéraga par le seul
faite que leur objectif prioritaire n’étant
nullement cette Coupe d’Algérie, mais,
l’accession en Ligue 2 Mobilis, eux , qui
se trouvent à la première place de leur
groupe Centre du Championnat ama-
teur et où ils sont en lutte sans merci
avec Koléa pour le passage à un palier
supérieur.

C’est dire qu’entre la volonté d’ar-
racher le ticket de la finale du MCA et
la détermination des gars de Chéraga
de fournir une prestation honorable, il
n’y aurait que le score sur le terrain
qui trancherait…

LIGA ESPAGNOLE DE
FOOTBALL (30E J) 
FC VALENCE
Sofiane Feghouli
passeur décisif
face à Almeria

Le milieu international algérien du
FC Valence, Sofiane Feghouli, s'est dis-
tingué jeudi soir par une passe décisive
lors du match nul décroché en déplace-
ment sur le terrain d'Almeria (2-2), en
clôture de la 30e journée du championnat
d'Espagne de football.

Titularisé par l'entraîneur Juan Antonio
Pizzi, Feghouli a été à l'origine du second
but de Valence, en offrant la dernière
passe à son coéquipier Vargas (34e).

Les visiteurs qui ont ouvert la marque
par l'entremise du Malien Seydou Keita
(1re), se sont fait rejoindre au score grâce
à des réalisations signées Diaz (53e), Co-
rona (55e).Après avoir raté les deux der-
niers matchs de Valence, d'abord face
aux Bulgares de Ludogorets en Europa
League, puis devant Villarreal en cham-
pionnat, Feghouli effectue ainsi son retour
à la compétition avec la plus belle des
manières.

Le joueur algérien qui souffrait d'une
surcharge musculaire à la jambe droite,
est devenu un pion essentiel de l'équipe,
depuis l'arrivée à la barre technique de
Pizzi, en remplacement du Serbe Miroslav
Djukic. A l'issue de ce match nul, le FC
Valence stagne à la 9e place au classement
de la Liga avec 40 points, alors qu'Alemria
reste toujours dans la zone des turbu-
lences en occupant la 16e position avec
30 points, à deux longueurs du premier
relégable, Getafe.  

COUPE DE FRANCE
DE FOOTBALL
Rennes et Kadir
passent aux
demi-finales

Le stade rennais où évolue le milieu
international algérien, Fouad Kadir, s'est
qualifié jeudi soir pour les demi-finales
de la coupe de France de football, après
sa victoire face à Lille OSC (2-0), en match
disputé au stade de la route de Lorient.

Les deux buts de la partie ont été mar-
qués par Kamil Grosciki (34e) et Romain
Alessandrini (90e). Kadir, qui a débuté la
rencontre sur le banc des remplaçants, a
fait son apparition à la 77e minute du
jeu, à la place de son coéquipier Gros-
ciki.

En demi-finale, Rennes sera opposé à
Angers le 15 avril, alors que l'autre dernier
carré mettra aux prises, le lendemain,
l'EA Guingamp à l'Olympique de Marseille.
Foued Kadir, avait rejoint l'équipe bre-
tonne durant l'intersaison en provenance
de Marseille, pour un prêt d'une saison.
En manque du jeu avec le club phocéen
la saison dernière, Kadir a réussi à se re-
lancer avec Rennes, enchaînant des
matches dans le onze type ou en tant que
remplaçant.

COUPE DU MONDE 2014 
DE FOOTBALL/ BILLETTERIE 
2,56  millions 
de billets vendus
jusque-là 

Le directeur du marketing de la fédération inter-
nationale de football (FIFA), le Français Thierry Weil,
a affirmé que 2,56 millions de billets ont été vendus,
pour les matchs de la coupe du monde 2014 au Brésil
(12 juin-13 juillet).

«Nous en sommes à la deuxième étape de la vente,
qui court jusqu’au 1er avril, et nous avons vendu 295
387 billets. Depuis le début de la période de vente, ce
sont 2,56 millions de sésames au total qui ont trouvé
preneur.

La dernière étape démarre le 15 avril, avec une
vente qui se fait exclusivement sur FIFA.com», a
affirmé Thierry Weil, lors d'un point de presse tenu
après la réunion du Conseil d'administration du Co-
mité d'organisation local (COL) de la FIFA, repris
vendredi par le site de la FIFA.

Le premier responsable du marketing au sein de
l'instance mondiale, a évoqué ensuite les centres de
distribution des billets qui seront ouverts en avril
prochain.

«Ils seront inaugurés le 18 avril dans 10 des 12
villes. Il nous reste à confirmer la date d’ouverture
pour Brasilia et Porto Alegre. Pendant les trois pre-
mières semaines, les centres ne fonctionneront que
les samedis et dimanches. A partir du 1er juin, l’ou-
verture sera quotidienne et l’on pourra aussi y acquérir
des billets», a-t-il souligné. 

CLASSEMENT MONDIAL FÉMININ DE LA FIFA
L'Algérie gagne 44 places (74e)

L'Algérie occupe la 74e place au classement mondial féminin
de la fédération internationale de football (FIFA) du mois de mars,
publié vendredi par l'instance dirigeante du football mondial sur
son site officiel. L'équipe algérienne, engagée aux éliminatoires
de la coupe d'Afrique des nations CAN 2014 au Kenya, a progressé
de 44 places, par rapport au précédent classement en décembre
dernier (118e). Au niveau africain, l'Algérie est classée à la 8e
position. Le trio de tête africain est toujours emmené par le
Nigeria (34e), le Cameroun (49e) et le Ghana (50e). La Tunisie,
adversaire des Algériennes au dernier tour qualificatif à la CAN
2014 occupe, quant à elle, la 71e place. Dans le haut du classement,
les Etats-Unis sont toujours en tête, devant l'Allemagne, le Japon,
et la France, qui gagne une place et se retrouve 4e, le meilleur
classement de son histoire. Le prochain classement mondial
féminin de la FIFA sera publié le 20 juin 2014. 

CHAMPIONNAT DE FRANCE (31E J)
Medjani convoqué contre
Montpellier

Le défenseur international algérien de Valenciennes FC Carl
Medjani, remis d'une blessure aux quadriceps,est convoqué pour
le match contre Montpellier samedi soir pour le compte de la 31e
journée du championnat de France de Ligue 1 de football. Medjani
figure dans le groupe des 19 joueurs retenus par l'entraîneur Ariel
Jacobs pour effectuer le déplacement à Montpellier, précise le site
officiel de Valenciennes FC. 

Le défenseur algérien qui avait manqué les trois derniers
matchs de son équipe en championnat de France à cause d'une
blessure aux quadriceps, a repris mardi l'entraînement avec le
groupe. Prêté par l'Olympiakos Le Pirée à Valenciennes lors du
mercato d'hiver pour gagner en volume de jeu, Medjani est devenu
un élément essentiel dans le système de jeu du coach Ariel Jacobs. 



Landon Donovan, né le 4
mars 1982 à Ontario
(Californie), est un footballeur
international américain qui
évolue au poste de milieu de
terrain aux Galaxy de Los
Angeles. Il est le meilleur buteur
de l'histoire de cette franhcise,
le co-meilleur buteur de
l'histoire de la MLS avec 134
buts et le deuxième meilleur
passeur de la MLS avec 117
passes décisives.
En sélection nationale, il est
également le meilleur buteur de
l'histoire de la sélection des
États-Unis avec 57 buts.

Landon Donovan s'est révélé au monde du
football lors de la Coupe du monde de football
des moins de 17 ans en 1999, disputée en Nou-
velle-Zélande, où les États-Unis terminent à la
quatrième place et Landon est désigné meil-
leur joueur du tournoi après avoir inscrit trois

buts. Le Bayer Leverkusen flaire la bonne af-
faire et lui fait signer un contrat professionnel à

seulement 17 ans.
Relégué sur le banc du Bayer lors de

sa première saison en Bundesliga, Do-
novan est alors prêté aux Earth-

quakes de San José début 2001. Son
retour en MLS est remarqué, Do-

novan me-
nant San
José à

deux ti-
tres de
cham-

pion de
MLS et étant cou-

ronné meilleur
joueur américain

pour l'année 2003.
Landon Donovan s'est également illustré

avec son équipe nationale. Ainsi, dès sa pre-
mière sélection face au Mexique en 2000, il
marque son premier but international. Il a
aussi largement contribué à la qualification des
Américains pour la Coupe du monde 2002 en
inscrivant notamment le but de la qualification
face à la Jamaïque. En Corée du Sud et au Japon,
Donovan confirme ses qualités en marquant
deux buts, les États-Unis ne chutant qu'en
quarts de finale face aux Allemands (0-1), où du
haut de ses 20 ans il fit un excellent match en

mettant la Mannschaft en difficulté par ses
dribbles et sa vitesse mais en butant sans arrêt

sur un Oliver Kahn en état de grâce.
Après le mondial réussi, le Bayer Lever-

kusen annonce que Donovan retourne au
club en 2005, mais comme il ne rentrait
plus dans les plans de l'entraîneur, Dono-
van a décidé de rentrer au pays et c'est le
club de Los Angeles qui le fit signer le 31
mars 2005.

Donovan devient le meilleur buteur des
États-Unis le 19 janvier 2008 en marquant

un penalty en amical contre la Suède. Le
8 juin 2008 il joue sa centième sélection à
seulement 26 ans et 96 jours. Il est actuel-
lement le meneur d'une génération mon-

tante de footballeurs américains qui
compte aussi DaMarcus Beasley, Tim Ho-

ward, Bobby Convey, Clint Dempsey,
Oguchi Onyewu, Josmer Altidore
et Freddy Adu.

Donovan a été prêté
au Bayern Munich et
a annoncé qu'il en-
visageait de quitter

définitivement son
club actuel en raison
des mauvais résultats.
Toutefois, son princi-
pal point faible : le phy-

sique, semble lui fermer
complètement les portes

du Bayern Munich, malgré de
bonnes prestations lors des matches ami-

caux de la trêve hivernale.
En décembre 2009, il est de nouveau prêté à

un club européen, cette fois-ci en Angleterre
dans le club d'Everton lui permettant de reten-
ter sa chance dans un grand championnat.
Cette fois-ci, le prêt se passe bien (13 matchs, 2
buts) et Everton est satisfait, mais le club an-
glais ne parvient pas à convaincre le Galaxy de
prolonger la pige de Donovan en Premier
League et celui-ci rejoint la Californie pour la
reprise de la MLS le 27 mars.

Auteur d'une excellente Coupe du monde
2010 sur le sol africain avec 3 buts à son actif du-
rant la compétition dont celui face à l'Algérie en
toute fin de rencontre qui qualifiera son équipe
pour les huitièmes de finale, il confirme son
statut de joueur américain le plus doué de l'his-
toire du « soccer ».

Après son but dans les dernières minutes
contre l'Algérie en match de poule (et qualifiant
son pays alors que plus personne n'y croyait), il
craque et fond en larmes face à la caméra aux
yeux entiers des États-Unis lors de son inter-
view de fin de match, parlant de ces quatre der-
nières années difficiles sur le plan sportif ou so-
cial où il a traversé des moments compliqués, ce
qu'il vit en Afrique du Sud est pour lui la lu-
mière au bout du tunnel et un brin de justice
dans ce monde, tels sont les mots du numéro 10
américain, des mots qui bouleverseront tout un
pays qui accordera de plus en plus d'impor-
tance au soccer.

Le 21 novembre 2011, lors de la finale de la
Major League Soccer qui oppose les Houston
Dynamo au Los Angeles Galaxy, Donovan
marque le seul et unique but du match et offre
la victoire aux Californiens.

Le 16 décembre 2011, le club de Los Angeles
et Everton se mettent d'accord sur un prêt du-
rant la trêve du championnat américain comme
deux ans auparavant, ce dernier prenant effet le
1er janvier 20124. Après neuf matches disputés
avec les Toffees, le milieu américain retourne
aux Los Angeles Galaxy le 18 février 2012.
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LANDON DONOVAN
SON PARCOURS

Palmarès
Meilleur joueur de la Coupe
du monde de football des
moins de 17 ans en 1999

Meilleur buteur de la Gold
Cup 2003 (4 buts)

Meilleur buteur de la Gold
Cup 2005 (3 buts)

Meilleur buteur de la Major
League Soccer 2008 (20
buts)
Meilleur joueur de MLS :
2009
Trophée d'homme du
match de la MLS Cup : 2003
et 2011
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CONFÉRENCE MONDIALE
SUR LE DÉVELOPPEMENT

DES TIC 
Présentation 
de la stratégie
algérienne pour 
le développement
du secteur

La stratégie de l'Algérie pour le développement
du secteur des technologies de l'information et de
la communication (TIC) sera présentée lors de la
6ème conférence sur le développement TIC pour
l'année 2014 qui débutera dimanche aux Emirats
arabes unis sous le thème «La large bande pour
un développement durable»

La ministre de la Poste et des Technologies de
l'information et de la communication, Zohra
Derdouri participera à cette conférence à la tête
d'une importante délégation ministérielle com-
posée des différents acteurs du secteur des TIC,
a indiqué vendredi un communiqué du ministère.

Organisée par l'Union internationale des télé-
communications (UIT), la conférence constitue
une «occasion pour présenter la stratégie algé-
rienne pour le développement du secteur des TIC
à travers plusieurs communications portant no-
tamment sur  «le renforcement de la confiance nu-
mérique et l'échange des données économiques
sur Internet au profit des pays en voie de dévelop-
pement», «le rôle des TIC dans la prévention
contre les catastrophes et les opérations de sau-
vetage», «les TIC et la gestion des villes dans les pays
en voie de développement».

L'Algérie exposera durant la rencontre qui
durera jusqu'au 10 avril prochain, une proposi-
tion concernant «l'industrie des TIC au service de
la sécurité routière dans les pays en voie de déve-
loppement». Une autre intervention sur «le sou-
tien des pays en voie de développement dans
l'exécution des programmes de mise en confor-
mité et d'employabilité dans les pays en voie de dé-
veloppement» sera également présentée par la dé-
légation algérienne.

Ahmed Gadiri 

n’est plus
Le secrétaire général de la FNTR (Fédération

nationale des travailleurs retraités) affiliée à
l’UGTA est décédé dans la journée de jeudi.

C’est un homme qui a été de tous les combats
pour la dignité des travailleurs et la liberté de tous
les algériens sous le joug colonial. Natif de Blida,
il y a plus 80 ans, il a toujours  travaillé dans le sec-
teur de la sécurité sociale. 

Connaisseur des systèmes corporatifs de sécu-
rité sociale et de l’unification de tous les régimes
par Kamel Mentouri après 1967 avec la disparition
des régimes particuliers et de la retraite complé-
mentaire, il était devenu un expert en la matière.

Sa vaste culture démocratique, humaniste, syn-
dicale l’a formée aux discours de tribun auxquels
il mêlait une touche d’ironie et de sarcasme à
l’adresse de quiconque déniait des droits aux tra-
vailleurs.

A la FNTR, il a mené les négociations pour la
revalorisation des pensions de retraite. Son der-
nier combat voulait aboutir à la diminution de
l’IRG des retraités.

Le Directeur général de DKnews et l’ensemble
des journalistes et employés présentent leurs
sincères condoléances à sa famille, aux retraités
et à l’UGTA.

«  A Dieu nous appartenons, 
à Lui nous retournons. »

Culture

Ces arrêtés, publiés jeudi, concer-
nent le Mausolée du roi numide Syphax
(IIIe siècle avant JC) à Aïn Témou-
chent, le bâtiment ex-Rocher noir à
Boumerdès, siège de l'Exécutif du Gou-
vernement provisoire de la République
algérienne (GPRA) entre le 19 mars et le
3 juillet 1962 et les bâtiments des abat-
toirs d'Alger construits au début du
20e siècle.

Ils fixent les superficies des zones de
classement et leurs délimitations en
plus de définir des zones de protection
des sites.

Ils interdisent également, pour le
siège du GPRA et les abattoirs d'Alger,
toute «construction ou intervention
sur et dans les abords immédiat» des
sites ainsi tout «autre type d'aménage-
ment» ou de «nouvelle construction»
dans les zones de protection afin de «ne

pas gêner la visibilité (des)
monument(s)».

Un plan de «protection et de mise en
valeur du site archéologique et de sa
zone de protection» fixe les «obliga-
tions à la charge des occupants» de la su-
perficie délimitée et définie pour le
Mausolée royal de Syphax. Les trois
textes législatifs prévoient également des
«sanctions», prévues par la loi n°98-041
du 15 juin 1998 relative à la protection
du bien culturel en cas d'entorse à
leurs dispositions. Le monument  «Mau-
solée royal de Syphax», un des «té-
moins matériels de la période numide
en Algérie», avait fait l'objet d'actes de
vandalisme ayant conduit à sa dégrada-
tion, avait indiqué en février dernier la
direction de la Culture de Aïn Témou-
chent. Des associations locales avaient
alerté les autorités concernées au sujet

de ces actes de vandalisme en  plus
des «fouilles anarchiques» pratiquées
dans les caveaux du monument et qui
risquaient de «déstabiliser irréversi-
blement la structure», selon leurs mem-
bres. Situé en plein centre-ville de Bou-
merdès, le «siège de l'exécutif provi-
soire-Rocher noir» qui gardé, à ce jour,
sa constitution originelle, abrite ac-
tuellement le rectorat de l'université
M'Hamed Bouguerra.

Datant de l'époque coloniale, les
«abattoirs d'Alger» comptent trois salles
d'abattage de 3.250 m² ainsi que des écu-
ries aménagées de 3.764 m² mais qui ne
répondent plus aux normes actuelles.

Leur fermeture annoncée par les
pouvoirs publics avait été reportée dans
l'attente de la construction d'une infra-
structure similaire en dehors du centre
de la capitale.

Trois monuments historiques 
en instance d'être classés patrimoine 
culturel national 

Trois monuments
datant de différentes

périodes de l'histoire de
l'Algérie, sont en

instance d'être classés
au patrimoine culturel

national, selon des
arrêtés ministériels

publiés au dernier
Journal Officiel daté du

23 mars.

Sports
Coupe d'Algérie

(1/2 finale) 
La JS Kabylie
bat le CRB
Aïn Fakroun 
La JS Kabylie s'est qualifiée
pour la finale de la Coupe
d'Algérie seniors de football
grâce à sa victoire contre le
CRB Ain Fakroun (2-1) après
prolongations (0-0) temps
réglementaire, en demi-finale
disputée vendredi au stade du
1er novembre de Tizi Ouzou.
Les buts de la rencontre ont
été inscrits par Rial (97) et
Ebosse (116) pour la JSK. Daira
(106) pour le CRBA.

C'est la dixième qualification
pour une finale de Coupe d'Algé-
rie pour la JS Kabylie avec 5 vic-
toires et 4 défaites.

En finale, prévue en mai, la JS
Kabylie affrontera le vainqueur
de l'autre demi-finale entre la
JSM Cheraga et le MC Alger qui
aura lieu samedi à 17h30 au
stade Omar Hamadi (Bologhine).

Vendredi 28 mars :
JS Kabylie - CRB Aïn Fakroun

2-1 après prolongations
Samedi 29 mars :
Alger (Omar-Hamadi) : JSM

Chéraga - MC Alger (17h30). 
APS

L'USMBA tranquille, le NA Hussein-Dey
surprend l'USM Blida

L'USM Bel Abbès, fa-
cile vainqueur de l'USM
Annaba (2-0) conserve son
fauteuil de leader du
championnat de Ligue 2
professionnelle de foot-
ball, lors d'une 25e journée
favorable au NA Hussein
dey qui a chipé la troi-
sième place du podium à
l'USM Blida grâce à sa vic-
toire à Blida (1-0) dans le
choc de cette journée.

Les partenaires de Ho-
cine Achiou ont fait la dif-
férence grâce à des réali-
sations de Bengourine (20)
et Belkheir (47).

Avec cette victoire, la
13e de la saison, l'USMBA
conserve ses deux points
d'avance sur son poursui-
vant direct l'ASM Oran qui
s'est facilement disposée
du MSP Batna (4-1).

Les Oranais ont large-
ment dominé un adver-
saire batnéen qui lutte
pour son maintien, grâce
notamment un doublé de
Bentiba.

Le grand bénéficiaire
de cette journée est in-
contestablement le NA
Hussein-dey qui déloge
l'USM Blida de la troisième

marche du podium grâce
à son succès en déplace-
ment dans l'affiche de
deux ex-pensionnaires de
L1.

Les hommes de You-
nès Ifticen, bien en place,
ont surpris leur adver-
saire sur un contre conclu
par Boussaïd à l'heure de
jeu. Un succès qui per-
met aux Sang et Or de se
hisser à la 3e place à trois
longueurs du leader et un
point du second.

A l'opposé, l'USM Blida
qui restait sur une cui-
sante défaite face à l'AS
Khroub (4-1) lors de la
précédente journée
concède une nouvelle dé-
faite et rétrograde à la 5e
position à six unités du
premier à cinq journées
de la fin.

De son côté, l'US
Chaouia a renoué avec la
victoire en battant non
sans mal, la lanterne
rouge l'ES Mostaganem
(1-0) sur un but de Moussi
à un quart d'heure de la
fin, dans un match mar-
qué par le ratage de deux
penalties par Mesbah et
Belaouidet pour les lo-

caux. Avec ce résultat po-
sitif, l'USC gagne une place
et remonte à la quatrième
place à deux points du po-
dium.

Dans le bas du classe-
ment, les journées se sui-
vent et se ressemblent
pour l'ES Mostaganem,
l'USM Annaba et le MSP
Batna, défaits lors de cette
25e journée et qui s'en-
foncent davantage en at-
tendant le match du CA
Batna (14e) contre l'AS
Khroub samedi.

Résultats partiels 
et classement

Résultats partiels et clas-
sement de la 25e jour-
née de Ligue 2 profes-
sionnelle de football, dis-
putée vendredi.
USC - ES M 1-0
USMMH - AB 1-0
USMB - NAHD 0-1
MCS - ABM  2-1
USMBA - USMAn       2-0
ASMO - MSPB 4-1

Aujourd’hui

A Médéa : 
O. Médéa - WA Tlemcen
A Batna :
CA Batna - AS Khroub

Ligue 2 professionnelle (25e journée) 


